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Voici, d’après un physiologiste, 
Hufeland, les signes caractéristiques 
auxquels on peut reconnaître l'hom­
me qui doit vivre longtemps :

Sa taille est proportionnée, elle 
est ni petite, ni trop grande. Il est j 
quelque peu trapu. Son teint n’est 
pas trop fleuri ; en tous cas, un 
teint trop rouge aans la jeunesse eit 
rarement un signe de longévité. La 
couleur de ses cheveux approche 
plutôt du blond que du noir. Sa tête 
n’est pas trop grosse. Sa peau est 
lorte sans être rude ; il a de grosses 
veines aux deux extrémités de son 
corps. Ses épaules sout plutôt ron­
des que plates, sou cou n’est pas 
trop long, son ventre ne se projette 
pas ; ses mains sont grandes, mais 
ses doigts ne sont pas t iôs-longs.

Son pied est plutôt gros que long 
et seff jambes sont termes et rondes. 
Sa poitrine est large et arquée, sa 
voix est forte, et il peut sans difficul­
té retenir son haleine pendant un 
temps considérable.

Il y a de l’harmonie dans toutes 
les parties de son corps. Ses sens 
sont bous sans être trop délicats, 
son pouls est lent et régulier ; son 
estomac est excellent, il mange avec 
appétit, et la digestion se fait aisé­
ment. Il ne elle relie pas les plaisirs 
de la table, et ces plaisirs ne produi­
sent d’autre effet chez lui que la séré­
nité dans sou esprit et dans son âme. 
Il ne mange pas simplement pour le 
plaisir de manger, mais chaque repas 
est pour lui une heure de gaieté.

Il mange lentement et il ne res­
sent pas trop souvent le besoin de 
boire, ce qui serait la marque d’une 
consomption déjà avancée. Il est 
serein, loquace, actif, >usceptibie d<* 
joie, d’amour et d’espérance, mais 
les sentiments de haine, de colère et 
d’aVarice n’ont aucun empire sur 
lui. Ses passions ne deviennent ja­
mais violentes. Il se plaît dans le 
calme de la méditation, il aime les 
spéculations agréables. Il est opti­
miste, ami de la nature et des char­
mes de la vie domestique. Il igno­
re la soif des honneurs et des riches­
ses, et il bannit avec soin les pen­
sées du lendemain.

(üii admettra que si tout cela est 
de rigueur pour vivre longtemps, il y 
eu a bieu peu qui possèdent les con­
ditions voulues)

Courrier Parlementaire.

cuu eflet légal.

Üutaouais, 18 mars.
M. Dufresne présente un bill pour 

aciliter l’incorporation des institu­
tions du crédit foncier.

M. Young demande un rapport 
donnant un état des paiements faits 
par le gouvernement à la Banque de 
Montréal, pendant les années 1867 et 
1868.

Sir J. A. McDonald présente le 
bill qui crée une Cour d’Appel pour 
}e Canada* pa cour sera composée 
d’un juge en chef et de six juges 
puînés. Ce nombre de juges irest 
pas considérable, si l’on songe au 
travail que cette cour devra faire- 
fea jurisdiction s’étendra non-seule.

F‘ lent sur le Canada, mais sur toute 
Amérique Britannique du Mord. 

Autant que possible toutes les pro­
vinces seront représentées dan6 cette 
pour.

Si nous avions pu donner à cette 
pour le pouvoir de décider si les 
actes des législatures provinciales 
sont constitutionnels ou uou, nous 
aurions fait plaisir à bon nombre de 
nos amis. Mais il était impossible 
de lui donner cette attribution. Ce­
pendant, la cour pourra se pronon­
cer sur la validité de ces actes, si un 
particulier en demande l’application 
et porte cette cause devant celte 
cour d’appel.

Le gouverneur-général pourra 
aussi s’adresser à cette cour pour 
lai demander sou opinion sur la va­
lidité d’un acte d’une législature lo-

Quant aux procédures a suivre pour 
porter une cause devant cette cour, 
on pourra avoir recours à un appel 
sommaire d’une grande facilité. Ce­
pendant, atin de prévenir des incon­
vénients graves, l’on n’abolira pas de 
suite tonte l’ancienne procédure.

Une disposition du bill pourvoit 
aussi à ce que l’on puisse s’adresser 
à tous les tribunaux inférieurs des 
provinces avant de recourir à la cour 
d’appel. Cependant après le jugement 
en cour supérieure l’on pourra s’a­
dresser directement à la cour d’ap­
pel.

Après quelques remarques de MM. 
Cameron et Blake, Sir John donne 
de nouvelles explications.

Le droit de vote appartient à la 
couronne et la cour d’appel ne pourra 
pas enjoindre à la Couronne de dés­
avouer telle ou telle mesure.

La Couronne pourra soumettro 
une question Je droit à la Cour d’Ap­
pel et suivre son avis.

Ce haut tribunal n’aura aucune 
jurisdiction sur les actes du parle­
ment fédéral.

Le droit d’appel de la cour du Con­
seil Privé existera toujours.

Il sera bon que l’on s’adresse à 
tous los tribunaux inférieurs avant 
de recourir à la cour d’appel du Ca­
nada.

Loi électorale.
L’ordre du jour appelle la discus­

sion de la loi électorale. M. Mills 
prend la p a vole et soutient que la 
base sur laquelle repose la condition 
d’éligibilité devrait être changée. 
L’intelligence plus que la propriété 
foncière devrait constituer le sens

Il est fâcheux que lu loi restreigne sion dans les Indes Occidentales et 
les franchises électorales. Si le bill lo Brésil. Les commissaires ont a<n
passe, tel qu’il est, une foule d’élec­
teurs du Nouveau-Brunswick seront

d’une manière indépendante dans 
leurs négociations.

d’éligibilité.
Séance du soir.

M. Mills continue son discours. Il 
prétend que la loi électorale ne rend 
pas justice aux provinces maritimes, 
car elle est moins libérale queles lois 
aujourd’hui en vigueur dans cette 
partie du Canada. Terrebonne a aus­
si une loi très-libérale et jamais elle 
n’entrera dans l’union si une bonne 
partie de ses habitants doivent perdre 
leurs franchises électorales, comme 
cela arrivera aux termes de la loi é- 
leotorale.

M. Gray donne son appui au bill cl 
l’approuve, surtout dans les parties

2ui ressemblent à la loi de la Gran- 
e-Bretagne. On demande, dit-il,que 

touf.es les élections aient lieu le mê­
me jour. Ce n’osi pas là une réior- 
me désirable, car elle enlèverait le 
droit de voter à ceux qui ont des 
propriétés dans diflérenls comtés* 
11 dit que le système du vote au scru­
tin secret a eu de bous résultats au 
Nouveau-Brunswick, depuis 18 ans 
qu’il est en force; mais qu’il n’a pas 
fait disparaître tous les abus. Ce­
pendant, si une clause décrétait l’é­
tablissement de ce système, il lui 
donnerait son vote.

M. Connell parle en faveur du 
scrutin.

M. Oostigaii dit que le scrutin 
n’a fait disparaître aucun abus au 
Nouveau-Brunswick. Au contrai­
re, la corruption électorale a reparu 
sous une nouvelle forme. Il ne pro­
fite qu’à ceux qui veulent vendre 
leur vote. Car, grâce au scrutin, ils 
peuvent les faire acheter deux ou 
trois fois. U termine son discours 
en disant qu’il a combattu le projet 
d’union des provinces et cette oppo­
sition lui a valu l’épithète de traître. 
Après 1867, il a fait tout en son pou- 
pouvoir pour faire tourner le mieux 
possible le nouvel ordre de choses, 
et il trouve étrange que plusieurs de 
ceux qui ont travaillé à l’union des 
provinces font tout en leur pouvoir 
poqr empêcher l’union de s’eflec- 
tuer.

M. Smith dit qu’il admet que le 
scrutin n’a pas remédié à tous les 
maux, mais qu’il a contribué à di­
minuer les fraudes électorales et à 

| assurer la paix. 11 espère que le 
gouvernement n’abolira pas ce sys- 

, lèmc de loi auquel le N ouveau-B.ru ns- 
j wick est très-attaché.

privés d’un droit dont ils jouissaient Si la motion est adoptée, il n’y a• • s

depuis longtemps. On devrait éten­
dre à tout le Canada le système du 
Nouveau- B ru ns wick.

Bien des personnes qui n’ont que 
des propriétés personnelles ne pour 
ront plus voter aux termes de la loi.

I o shérif devrait être ofhcier-rap- 
porteur ex-officia. Il pense qu’il se­
rait dangereux de placer entre les 
mains du gouvernement, le pouvoir 
de nommer les officiers-rapporteurs.

M. Carmichael parle en faveur de 
la clause qui décrète que la votation 
aura lieu en un seul jour.

M. Masson (Soulange?) dit que le 
ministre de la justice a eu tort de 
priver du droit de vote 10,000 indi 
vidas que l’on peut appeler à déten­
dre le pays. Il blâme la clause du 
bill qui dit que les trois commissai­
res qui présideront aux élections 
dans chaque paroisse devront être 
des avocats. Il pense que l’on 
pourrait trouver irois cultivateurs 
capables de s’acquitter de celte char­
ge. (Ecoutez!)

M. Ilowe dit qu’il est du devoir 
du gouvernement de donner au Ca­
nada une loi uniforme. Il est im­
possible d’accorder aux législatures 
locales le privilège de nommer les 
officiers des élections, car ce serait 
leur donner le contrôle sur le parle­
ment fédéral.

A la Nouvelle-Ecosse l’on a essayé 
de donner le droit de vote à ceux 
qui possédaient des propriétés.

Qu’est-il arrivé Y Tout homme qui 
avait une propriété votait. On a 
aussi essayé le suffrage Universel. 
Grâce à ce système, une bande de 
.pauvres diables se vendaient à cha­
que. élection cl donnaient la victoire 
au plus riche. -*

La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- 
Brunswick ne doivent j)as s’attendre 
à faire la loi à Québec et Ontario. Il 
faut que chacun y mette du sien ; 
c'est une mesure de compromis que 
i’on doit adopter.

M. Bolton dit que, dans une me­
sure de compromis, il est disposé à 
céder sur bien des points. Mais-le 
peuple du Nouveau-Brunswick est 
tellement attaché an système du 
scrutin, qu’il n’est pas possible, de le 
lui enlever. Qn’on rende donc la loi 
uniforme sur tous les points, à l’ex­
ception de celui-là.

M. Ross dit que la Nouvelle-Ecos* 
so no*désire pas une nouvelle loi, et 
que, si la mesure du gouvernement 
est adoptée, un quart de ses électeurs 
perdront le droit de voter.

Sur motion de M. Fortin, les dé­
bats sont ajournés, et la chambre 
s’ajourne à minuit.

Séance du 21.
La discussion a eu lieu hier soir 

dans la chambre des Communes sur 
l’amendement proposé par Sir A. T. 
Galt aux résolutions de Filon. M. 
Huntingdon.

Au lieu de requérir du gouverne­
ment impérial le droit de conclure 
une union douanière, comme le vou­
lait le député de Shefford, M. Galt 
se contenterait 4g lu permission do 
conclure des traités de réciprocité 
avec les colonies britanniques, et les 
peuples étrangers.

A l’appui de sa motion, le députe 
de Sherbrooke a dit que le point 
qu’il avait l'intention d’éclaircir était 
la nécessité ou l’à-propqsde Rétablis? 
sement de relations commerciales 
libres avec les autres pays.

il croit que cette politique est né­
cessaire à la consolidation de l’uni­
on.

On pourrait peut-être objecter que 
le droit de négocier des traités ap­
partient au gouvernement impérial 
seul.

En 1865, il y eut parfaite unani­
mité à ce sujet dans le Conseil de la 
confédération et le gouvernement de 
Sa Majesté assura qu’il approuvait 
la résolution d’envoyer aqc cctmmis-

pas le moindre doute qu’elle sera ra 
tiliée par qui de droit.

La seule politique raisonnable on 
ce moment est une concurrence ac­
tive, efficace aux produits des amé­
ricains. Si nous arrivons à vendre 
moins cher que nos voisins, la réci­
procité est certaine. Si au contraire 
nous usons de représailles, la réci­
procité devient pour longtemps im­
possible.

C’est aux députés du Bas-Canada 
surtout qu’il appartient de se pronon­
cer énergiquement en cette circons­
tance.

L'espérance quo la confédération 
serait suivie de mesures énergiques, 
telles que rélargissement, des canaux 
et l’amélioration de la navigation in­
térieure, a été dépue.

Tout, l’édifice politique menace 
ruine dans un avenir plus ou moins 
éloigné.

Sir John A. MacDonald déclara 
que le gouvernement n’acccptait pas 
pas plus l’amendement de M. Galt. 
que la motion de M. Huntingdon. Il 
no veut cependant pas laisser pas­
ser la proposition d’établir une union 
douanière sans la faire condamner 
par la chambre.

Si, comme l’a dit M. Gall, l’An­
gleterre nous a laissés et nous lais­
se encore libres d’agir, cette motion 
est inutile.

Elle l’est encore davantage si l’on 
considère qu’eu notre qualité de 
colonie nous ne somme connus d’au­
cune puissance, et si nous allions 
irupper à leur porte, elles répon­
draient avec raison.—Qui clés vous? 
Nous ne vous connaissons pas.

Dire que la meilleure conduite à 
tenir pour obtenir la réciprocité est 
de l'accorder sans l’exiger, est tout 
simplement absurde.

11 taut se rappeler lo traité conclu 
en 1842 entre l’Angleterre et la Hol­
lande. Celle-ci domandait des avan­
tages considérables tout en accordant 
peu de chose* Sir Robert Peel frap­
pa les produits hollandais d’un droit 
de 20 p. 100. Le gouvernement de la 
Hollande se hâta de se rendre et le 
traité fut signé aussitôt.

Sir John ne dit pas : le Canada im­
posera sur les marchandises améri-) 
cailles un droit de 20 p 100, mais 
notre politique est tracée d’avance et 
nous la suivrons sans dévier.

Enfin Sir John propose cil amen­
dement à la proposition do M. Galt ;

Que cette chambre, désireuse d’ob­
tenir pour la Puissance l’accès le 
plus libre sur les marchés du mon­
de, et d’augmenter ainsi sa prospé­
rité, est persuadée que ce but pour­
rait être piU3 facilement obtenu par 
l’action conjointe du gouvernement 
impérial et canadien.

Que toute tentative de conclure 
des traites avec les pays étrangers, 

-sans l’appui puissant et direct do la 
mère-patrie comme partie principale, 
est condamnée a l’insuccès, et qu’une 
union douanière avec les Etats- 
Uni?, où les taxes sont si élevées, se­
rait injuste à l’égard de l’empire, et 
dangereuse pour la Puissance, et 
affaiblirait les liens qui les unissent 
heureusement.

MM. Howe, Tapper, MacKonzte, 
Smith, McCîallum, Chauveau, Chip- 
mun, et Cayley prirent tour à tour 
la parole.

Le vote donna le résultat suivant:
Pour : MM. Archambault, Archi­

bald, Beaty, Beaubien. Bellerosc, 
Benoit, Bertrand, Blanchet, Bown, 
Brousseau, Brown, Caldwell, Came­
ron, [Huron] Cameron, [Inverness] 
Cameron [Peel], Campbell, Garlinc, 
Caron, Cartier, Sir G. E. ; Casault, 
Cayley, Chamberlin, Chauveau, Ci- 
rnon, Colby, Costigan, Crawford 
[Broekvillc], Crawford [Leeds], Cur­
rier, Daoust, Dobbic, Drew, Dufres­
ne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gau- 
chor, Gaudet, Gendrou, Gibb, Grant,
.Gray, Grover. Hincks, Sir Francis;

, •. ,

Holmes, Howe, lluot, Irvine, Keeler, 
Luccrlo, Langcvin, Langlois, Lapum, 
Lawson, Leviscontc* MacDonald, 
[Cornwall] MacDonald JSir J. A; 
MacDonald, [Antigonish] MacDo­
nald, [Lunenburg] MacDonald, [Mid­
dlesex] Magill, Mussou, ]Soulanges] 
Masson, [Terrebonne] McCallum, 
McCarthy, McConkey, McDougall. 
[Trois-Tiviùres] McCreevy, Mclvca- 
gny, McMillan, Merritt, Morrison, 
[Niagara] Munroe,O’Connor, Perry, 
Finsonneault, Pope, Pouliot, Read, 
Renault, RobiLaille, .Ross, [Prince 
Edward] Ryan, [Kings, N. B.| Ryan, 
[Montréal-Ouest] Savary, Scatcherd, 
Scriver, Shanly, Simpson, Stephen­
son, Street, Sylvain, Tilley, Tapper, 
Walsh, Webb, Wilson,Wright, [Ot­
tawa, Co.]-GOO.

Contre: MM. Anglin, Bécliard, 
Blake, Bodwcll, Bolton, Bourrasse, 
Burpee, Carmichael, Cartwright, 
Cheval, Chipman, Collin, Connell, 
Coupai, Dorion, Ferris, Ferrier, 
Galt, GeollVion, Godin, Ilagar, Hun­
tington, Holton, July, Kempt, Kierz- 
kowski, lvillam, Macdonald (Glen­
garry), MacFariane, Mackenzie, Mc­
Dougall (Renfrew), McMonics, Mot- 
call, Mills, Morrison, (Victoria,) Oli­
ver, Pàquet, Pelletier, Pickard, Fo 
zer, Ray, Red ford, Ross (Victoria N. 
S.), Ross (Wellington W R), Rymul, 
Smith, Snider, Stilton, Thompson 
(Haldimund), Tliompson (Ontario), 
Tremblay, Wallace, Wells, White, 
Whitehead, Wood, Young,—58.— 
N.—Monde du 22.

Ou (nouais, 22 mars 1870.
M. Street présente une requête 

demandant.d'élargir le canal Wel­
land.

Sir G. E. Cartier présente le rap­
port du Comité des chemins de 1er, 
ainsi que le rappoit sur l’état de la mi­
lice, et les règlements publiés dans 
la Gazelle du Canada,

Sir Francis Hincks présente le 
rapport sur les banques et lo com­
merce, approuvant la fusion de la 
Banque du commerce avec la Banque 
de Gore.

Sir. J. A, McDonald dit que le 
gouvernement ne publiera pas la 
correspondance sur la question des 
pêcheries, avant d’avoir repu une dé­
pêche du gouvernement anglais don­
nant son assentiment à celte publi­
cation, et le ministère, dans l’attente 
de cette dépêche, ne peut présenter 
eon bill des pêcheries.

Sir Francis IJincks demande à In 
Chambre de donner son concours 
au rapport du comité général, sur 
les billets do lu puissance.

La première clause est lue et est 
adoptée.

M. Cartwright secondé par M. 
Galt, propose l’amendement suivant 
à la seconde résolution :

“Résolu, qu’il est expédient d’n 
mendtr les dites résolutions en dé­
crétant que des bidets de .lu puis­
sance au montant de §9,000,000, j>our- 
ront être émis et rester en circula­
tion en aucun temps sur la garantie 
de debentures de la Puissance cl 
d’espjcccs pour ipi même montant 
prises ensemble, et dont pas plus de 
§7,000,000 seront en debentures, ces 
espèces devant être possédées par le 
receveur-général pour le rachat des 
dits billets ; et le receveur-général 
possédera toujours, règle générale, 
des espèces au montant d’an moins 
25 pour cent do la somme alors 
émise, et ne possédera pas. sous au­
cunes circonstances, une somme 
moindre en espèces que 15 pourcent 
de la dite, émission ; et si le mon­
tant des espèces tombait en aucun 
temps ou-dessous de 25 pour cent, il 
sera du devoir du receveur-général 
d’augmenter sans délai le montant 
des espèces à au moins 25 pourcent 
do ladite émission. Pourvu toujours 
qu’aussitôt que $5,OO0,0QQ auront 
oté émises, aucune augmentation 
subséquente n’aura lieu pour des 
montants excédant §1,000,000 en 
aucun temps, et chaque telle aug­
mentation sera faite à des intervd-^ 
les de pas moins de trois mois. ’’ [

M. Cartwright dit qu’il présente 
cet amendement afin do faire dispa 
raitre l’ambiguïté qui existe dans la 
rédaction de la résolution piéscnléo 
par le ministère.

Sir Francis Hincks avertit, la 
chambre de no pas se laisser prendre 
par la ruse de M. Cartwright. Son 
amendement ne donne pas plus de 
garantie aux billets que la résolution 
du gouvernement. (Jette résolution 
est intelligible pour qui veut com­
prendre. Le ministre des finances, 
lit ensuite un rapport, du projet de 
M. Galt de 1866, et dit que son pro­
jet donne plus du garanties que celui 
do M. Galt et que los propositions 
de M. Cartwright et de M* McKen­
zie.

Sir Alexander Galt prétend que 
la rédaction de celte résolution du 
gouvernement n’est pas claire. Sir 
Francia le blâme d’avoir prosent 
facte tie 1866 ; les membres du gou 
vernement doivent aussi prends 
leur part de colle condamnation, ut 
tendu qu’ils ont approuvé son pro 
jet. Sir Alexander s’efforce de dé 
montrer que les billets doivent me 
liter autant de confiance que los dé 
boutures, car il est absurde de garuu 
tir des billets au moyen de débouta 
tes. Les espèces tenues eu réservé 
constituent seules une garantie.

Il est étrange de voir avec que 
acharnement Sir Francis défend I. 
rédaction obscure doses résolutions 
La pensée y est noyée dans un océ 
an de mois : il est impossible de 1 
saisir dans cette contusion, et il ce 
impossible de savoir quelle est 1 
somme totale en or que le gouvci 
nement entend gardercomuiu garati 
tie des billets émis.

L’hon. M. Tilley prétend qu’i 
n’y a aucune obscurité duns le text 
des résolutions.

M.Gibbs ne peut comprendre le sen 
des résolutions, mais il se déclarer 
satisfait si le ministre des finance 
vent luire connaître la somme eu e 
pcees qu’il veut mettre de côté coi 
me garantie des billets en eirou.ulio 
et non des debentures. 11 pense qu 
l’amendement do M. Cartwright n 
va pas assez loin, et qu’il devrait d 
mander 20 p, 100 d’espèces, comm 
garantie.

M. Street est d’avis que le mini 
ire des finances devrait répondre 
M. Gibbs.

Sir G. E. Cartier explique les r 
solutions.

La chambre so divise ensuite st 
l'amendement do M. Cartwright qt 
est repoussé: pour,59; contre, 91.

Le receveur-général possède 
toujours, règle générale, des espèc 
au montant d’au moins vignt po 
cent des billets ainsi émis, et ne posa 
dura jamais un moindre montant c 
espèces que licizo pour cent des di 
billets ; et si le montant des espèc 
tombait en aucun temps au-desso 
de vingt pour cent, il sera du devo 
du receveur-général d’augment 
sans délai le montant des espèces 
nu moins vingt pour cent du mo 
tant des billets émis. Toute au 
mentation de l’émission de bille] 
aivdelà de cinq millions sera autoi 
sec par ordre en conseil, fondé si 
ur. rapport du bureau de la lrésor| 
rie, un montant n’excédant pas 
million â la fois et à des intervalle 
de pas moins de trois mois.

Cot amendement est perdu. Pou] 
52 ; contre, 92.

Séanec-du soir.
Ai. Blakc demande que les résl 

lu lions soient renvoyées au cornu 
de la chambre pour les amender 
façon à statuer que le gouvernemei 
garde en réserve, comme- garant] 
des billets, une somme proportionné 
à leur montant. Cette motion 
perdue : Four, 53 ; Contre, 62.

M. McKenzie propose en ame 
dement, pris mot pour mpt daf 
l’acte cio 1866 :

“ Qu’il est expédient d’ametu 
de nouveau les dites résolutions 
décrétant que des billets cU la Pui 
sauce au moulant de neuf milliot 
de jnastres pourront être émi? et ru
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ter en circulation en aucun temp.*, 
sur la garantie de lîébentures de la 
Puissance et d’espèces se montant 
ensemble à la même somme et dont 
pus moins de quatre-vingt pourcent 
sera en debentures et vingt pour 
cent en espèces.

Sir Francis Hincks présente en­
suite un bill reproduisant les réso­
lutions.

A la demande de M. Langevin, la 
chambre se forme en comité pour 
examiner le bill concernant le pou­
voir des arbitres officiels.

M. Dunkin propose la seconde 
lecture du bill de recensement.

M. McKenzie approuve l’ensemble 
do la mesure, mais prétend qu’il 
sera dilîicile d’appliquer celte loi.

M. Blanchet pense que l’on devrait 
faire le recensement au mois de 
juin,

L’hon. M. Langevin propose la 
seconde lecture du bill pour amen­
der l’acte concernant le havre de 
Québec. Adopté.

Sir J. A McDonald propose la 
seconde lecture du bill concernant 
la cour de divorce et de causes ma­
trimoniales pour le Nouveau-Bruns­
wick. Adopté.

Sir J. A. McDonald proposo que 
la chambre s’ajourne jeudi soir, 
jusqu’à lundi.

$si Eaadle Suud.
Mercredi matin, 30 Mars 1870.

$40,000.
Lundi, les contribuables de Sorel 

ont été appelés à voter pour ou con­
tre le Réglement de la corporation 

.autorisant ce corps à devenir action­
naire, dans la oie. du chemin à lisses 
de bois projetté.

Un assez grand nombre de citoy­
ens étaient présents à l’assemblée. 
On disait que l’opposition serait forte. 
La pluspart des opposants étaient 
contre, parce que la conduite des 
gens de Drummond ville leur avait 
enlevé toute confiance dans l’entre- 
piise ; d’autres étaient mus par des 
animosités personnelles. Le gros 
de l’opposition paraissait venir de 
Inos concitoyens d’origine étrangè- 
jre, que l’on a préjugés contre 
les franco-canadiens, contre la cor* 
poration et surtout contie le Maire. 
Voyant cela, celui-ci, après quelques 
explications en français, démontrant 
[que l’argent ne pouvait pas être 
[livré sans avoir la garantie que le 
ihemin serait fait et cela d’après le 
•ôglcment Jui-mômc, que. sous les 
îirconstances il n’y avait pas, pour 

|nous, d’autre position à prendre, il 
prit la parole en anglais et s’expliqua 
franchement et nettement avec ces

dre part à l’élection des directeurs, 
suivant leur mise f Pourquoi ayant 
refusé d’ajourner à six semaines ont- 
ils ensuite ajourné à trois semaines, 
délai inutile et insuffisant ? Pour­
quoi ont-ils voulu quand meme nom­
mer eux-môrncs les directeurs pour 
ces municipalités ? Pourquoi ont-ils 
prive cinq municipalités de prendre 
part à P entreprise'* Pourquoi ont-ils 
agi de manière à avoir à Drummond- 
ville même, un quorum des diiec- 
leurs Y Mais, dira M. Hemming,ces 
5 directeurs ne demeurent pas tous 
au village de Drummoiidville. La 
belle histoire, en vérité, quand l’on 
sait que tous demeurent soit au vil­
lage môme, ou à un ou deux milles 
de distance et que tous leurs inté­
rêts sont à Drurnmondvilio !

M. Hemming nous cite avec com­
plaisance, les noms des maires de 
2 ou 3 municipalités comme direc­
teurs. Ceux-là le sont ex officio et ne 
doivent pas leurs nominations à la 
libéralité de M. Hemming.

M. Hemming nous dit que nous 
devons agir d’accord pour réussir. 
Sans doute, mais pourquoi, lui et ses 
amis,ont-ils voulu tout contrôler seuls 
et n’ont-ils pas permis aux autres 
intéressés d’avoir voix délibérative, 
car enfin, c’est bien là l’unique su­
jet de diilicullé.

M. Hemming dit que $100,000 
ont été souscrites par les Townships. 
C’eat bien, mais il n’y a pas la moi­
tié de ce montant qui a été souscrit 
sans conditions et il n’y cr. aura pas 
un tiers de payé, a cause des diffi­
cultés actuelles. §100,000 au moins 
auraient également été souscrites par 
les autres municipalités que vous 
avez ostracisées.

Non, le seul moyen pratique était, 
de faire le tracé, d’avoir un estimé 
certain du coût de l’entreprise et} 
ensuite d'engager les municipalités 
à souscrire torn le montant néecs - 
saire pour compléter les travaux, 
puis de permettre à tous les inté­
ressés, d’élire eux-mômes les hommes 
en qui ils avaient confiance comme 
directeurs. M. Hemming et ses 
amis ont fait tout le contraire de 
cela, et ils n’ont pas voulu écouter 
aucun avis. De là, le fiasco actuel. 
Sous les circonstances, Sorel ne pou­
vait pas faire autre chose que ce 
qu elle a fait. Elle dit, “faites le 
chemin et nous vous donnerons les 
§40,000, mais nous ne voulons rien 
risquer parce quo la manière dont 
vous conduisez l’entreprise, ne nous 
inspire p »s et ne peut pas nous ins­
pirer confiance.’’

L’unique moyen d’obtenir le con­
trôle tant convoité, ditM. Hemming, 
était, pour nous, de faire souscrire les 
municipalités entre St. G-erinaiu et 
Sorel. D’abord, nous ne voulons pas 
de contrôle absolu mais un contrôle 
légitime, chacun suivant sa mise ; 
en second lieu, M. Hemming et ses 
amis ont précisément pris le moyen 
d’empêcher ces paroisses do prendre 
part à t’enireprise, ainsi qu’on l’a vu.
PiiÎq Al IInmminnr /lif mUil »

der un directeur à la ville de Sorel, 
ce qui, avec le maire, en ferait 
deux, et il nous a demandé quel 
était le nom le plus convenable. 
Nous ne lui avons pas donné d’opi- 
uion là-dessus, parce que le fait dffac-

de 20 à 22 comme Sir Alexander, 
MM. McKenzie et Blake de 20 à 25 
comme Sir John. Four un grand 
nombre, si le sténographe est spiri­
tuel, il arrange une petite harangue 
de sa façon, fraîche, enluminée et

corder à Sorel un directeur pour proprette, et il ne compte pas le 
840,000, pendant que Drummond- nombre de lignes que l’orateur parle j 
ville avec ses §15,000 en aurait 4 et ‘ à la minute* C’est comme cela que 
meme 5, nous a paru ineffable. Ne | certains de nos sténographes sont 
voulant pas lui répondre rien de devenus de bons députés, mais nous
désobligeant, nous avons pensé qu’il 
valait mieux de no rien dire du 
tout... et M. Hemming nous en fait 
aujourd’hui un amer reproche... 
Serait-ce là d**. la naïveté?...

Nous n’insisterons pas d’avantage 
pour ne pas tomber dans des redites, 
mais si M. Hemming veut le succès 
du chemin, il faut absolument qu’il 
concède aux autres localités, ce qu’il 
accorde si libéralement à la sienne, 
à savoir,le droit à chacun d’avoir sa 
légitime part de contrôle dans l’en­
tre prise, suivant sa mise. De celte 
manière, la confiance et l’union re­
naîtront et un plan pratique pour­
ra être adopté pour mener l’entre- 
uisc à bon terme.

Nous dirons en terminant que tous 
ceux qui étaient présents à la 1ère 
assemblée admettent,que nous avons 
rapporté ce qui s’y est passé, avec 
exactitude. Cela suffit contre toutes 
les allégations de la malveillance.

Correspondance Parlemen­
taire, <

avons rarement vu de nos députés 
devenir de bons sténographes... • et 
pour cause......

Lorsque les électeurs liront les 
noms de leurs députés dans la divi­
sion qui a eu lieu hier sur la motion 
de M. Oolby à l’affct de renvoyer à 
un comité général la résolution au 
sujet des banques, plusieurs clnn- 
leront sur l’air qui leur plaira :

Ce député pervers 
A mis su culotte à l’envers,

Mon ami G..., qui joue sur nos 
théâtres, croit qu’ils auront bien rai­
son. iussi il faut vous dire que
mon ami est un libre penseur.*

* *

Les avocats L. • • • et 1 •••••• en­
traient au palais législatif hier.—
u Tiens, dit D..... , quand le palais
s’ouvre on voit passer la langue. ” 
Ces avocats ont piomis de le faire 
pendre pour lui voir tirer la sienne. 
Les méchants !.........

IM. Leur esprit de justice, leur bon
!!?T,rt,a snr.lej! 1>rô' Puis, M. Hemming dit qu’il a agi

"mit* ongtmps-, <>•» a" ainsi pareeque Sorel n’a pas agi Iran- "cute, sans songer aux consequen- 1 *sans songer aux 
•es déplorables que cela peut ame­
ner ici. Le résultât fut on ne peui 
plus heureux. Après de franches ex­
plications, de part et d’autre, plusi­
eurs de nos concitoyens d’origine dif­
férente, votèrent pour le règlement, 
peu votèrent contre cl la pluspari 
l’abstinrent. La discussion fut en- 
Juite reprise en français.

On procéda à la division et les 
leux tiers de l’asssemblée se pro* 
[onccrent en faveur du règlement. 
In poli fut demandé et accordé. La 
otation se c ontinua jusqu’à vers 4 J 
icures. Les opposants n’ayant alors 
dus de votes à faire enrégistrer, l’on 
entendit pour clore le poil en lais** 
tnt écouler le délai fixé par la loi. 

iC Maire déclara alors le règlement 
Importé à une majorité de 48, 216 
|otcs ayant seulement été enrégis- 
rés.

> ne let ire de ML Hemming.

Nous venons de lire dans la Mon- 
\cal Gazette, un long écrit de M. 
lemming à notre adresse. Nous 
li répondrons aussi brièvement que 
)ssible.
Nous n’avons, personnellement, 
tcune objection aux directeurs 
mimés, mais cc à quoi nous nous 
tînmes ob)cctê, ce que nous avons 
mdamné et condamnons encore 
tmme injuste et propre à détruire 
confiance du public dans l’entro- 
•ise, pa été l’incroyable persistance 
rec laquelle M, Hemming et ses 
nis ont refusé à six paroisses qui 
relaient souscrire près de §100,000, 
droit de nommer elles-mêmes leurs 
ropres directeurs !
Pourquoi M. Hemming et ses a- 

jis ont-ils refusé obstinément à ces 
paroisses un délai de six semai- 

|»s, pour leur permettre de passer 
rers règlements et ensuite de pren-

pareeque aorei n'a pas agi 
chôment, mais il omet de dire en quoi 
et comment. Cela ne l’a pas empê-1 
ché, dit-il, de nous rendre justice. En 
quoi et comment ? Il ne le dit pas, 
mais il dit que personne de îSorel ne 
s’est rendu à la 2me assemblée. 
Pourquoi, s’il vous plaît ? Pour 
essuyer un nouveau refus. Merci.

M. Hemming se plaint que nous 
l’avons traité sévèrement. Nous 
avons blâmé sa manière d’agir, mais, 
personnellement, nous no lui avons 
rien dit d’offensant et nous ne vou­
lons pas commencer aujourd’hui, bien 
qu’il sc rende coupable envers nous 
d’une malice peu digne d’un homme 
sérieux, en disant que M. Barthe 
a refusé de souscrire 820 le jour de 
l’assemblée. Nous avions souscrit 
§50 pour le tracé (autant que M. H. 
pensons-nous) et nous étions prêt à 
souscrire encore §200, mais, lors 
de l’assemblée, nous avons dit 
que nous ne souscririons pas un 
sou et que nous conseillerions à tous 
les intéressés de faire de même, si 
M. II. et scs amis refusaient d’accor­
der à tous les intéressés leur légi­
time part de contrôle dans l’entre­
prise. Voilà la vérité.

M. H. se trompe en disant que 
nous n’avons pas dit que M. Sénécal 
avait été nommé vice-président. 
Nous l’avons publié, mais nous n’é­
tions pas tenu de répéter ce fuit dans 
chaque no. pour atténuer ce*t autre 
fait, que Drummondville avec ses 
$15,1)00 de souscription, se trouvait 
avoir 5 Directeurs (un quorum) pen­
dant que Sorel avec §40,000 n’avait 
pas môme obtenu le droit de nommer 
elle-même scs propres Directeurs, 
pas plusque Yamaska, St. David, St.- 
Guillaume et môme la paroisse de 
Sorel !

M. Hemming nou9 dit qu’avant 
l’assemblée de Drummond ville, il 
nous a consulté par rapport au 
directeur de Sorel. En effet, il nous 
a dit qu’ils avaient résolu d’accor­

Ottawa, 10 mars 1870."
Toute la semaine les débats ont 

roulé sur la question sempiter­
nelle des banques. J’en suis dé­
couragé. Quand j’entends parler de 
millions, de billions, de trillions, je 
grince des dents. Comme je ne 
me suis jamais beaucoup occupé de 
chill res, je ne saurais intéresser vos 
lecteurs en leur parlant finances.Par­
don, mais après tout chacun son ta* 
lent, sa spécialité oïl son métier.

Dans tous les cas je puis vous dire 
que Sir Francis Ilincks est un ex 
cellent ministre des finances ; il sait 
grossoyer un budget où les exposés, 
les rapports, les litres, les chapitres, 
les articles, les numéros et les zéros, 
les divisions et les subdivisions sont 
mêlés dans un ordre parfait.

Sir Francis se compose un exté* 
rieur austère et tout en lui est grave, 
lout jusqu’au sourire. Comment pour1 
rait-i 1 eu être autrement quand on 
est porteur de tant de chiffres el de 
tant d’impôts ?....

Sir Francis a le génie financier. Il 
paraît résoud e les problèmes dos 
banques et de l’amortissement avec 
une propriété de termes qui pare la 
science sans la cacher.

Je vois par les journaux parisiens 
que les sténographes ont une ma­
nière toute particulière d’apprécier 
les orateurs : il est pour eux un ora­
teur à 15,20,22,25, suivant le nom­
bre de lignes qu’il parle à la minute.

M. Latour du Moulin parle 14 à 
18 lignes, M. Jules Favre 19 à 24, 
M. Thiers a des moments d’entraî­
nement où il monte jusqu’à 25 ; M. 
Rouher, de 19à 23 ; M. Pouyer-Qu°r- 
tier, 20 à 25 ; M. de Parieu 22 à 25. M. 
de Franqueville est la terreur des 
sténographes et des secrétaires-iédac-. 
tours ; il arrive jusqu’à 26, 27, et scs * 
lignes sont des lignes terribles, bour­
rées de faits, de noms, de chiffres. 
Le sténographe est distancé ; le se­
crétaire-rédacteur, dans ces discours 
où tout es* précis et substantiel, ne 
trouve rien à couper.

Jusqu’à présent on avait cru que 
c’était le maximum de vitesse de la 
parole humaine. Mais le début do 
M. Liégeaid a prouvé qu’on se trom­
pait et qu’il était possible d’arriver 
jusqu’à 29 1(2. Notez que, pour la 
plupart des orateurs précités, la vi­
tesse est variablo el le maximum 
n’est atteint que par moments, tan­
dis que la rapidité de M. Liégeard 
est continue. Ç’aétéla déroute do 
la sténographie ; mais plus heureux, 
le compte-rendu analytique a pu se 
défondre à coups de ciseaux.

Ici nous avons le Dr. Tupper qui 
dépasse M. Liégeard ; le sténogra­
phe ne peut toujours le suivre. Son 
discours paraît bien dans les colon-1 
lies du Times, du Globe et du Lead- 
er, mais il est iavé, nettoyé et parfu* 
mé.

La voix de M. Laviscontc est si 
forte et si tonnante qu’elle étourdit 
et rend sourd le pauvro sténographo 
qui se penche pour saisir un son, 
une parole qu’il n’entend pas.

On n’a jamais pu savoir le nom­
bre de lignes qu’il parle à la minu­
te. On m’a assuré que Sir John 
parle de 20 à 25, Sir Gecrgo de 12 
à 15, Sir Alexander de 20 à 22, Sir 
Francis de 21 à 25, sans y compreir 
dre les chiffres ! M. Holton do 12 
à 15 comme Sir Q-eorge, M. Doriçn

lUKLlOCiBUPlIlE.
I-

Le première livraison de VHistoire 
des Trois-Rivières de M. Benjamin 
Suite, vient d’èlre livrée à la publi­
cité. Celte livraison contient l’his­
toire des Trois-Rivières depuis la dé­
couverte du pays jusqu’en 1637.

M. Suite s’est efforcé de rendre 
l’histoire de sa ville natale aussi 
intéressante que possible, et pour 
cela il n’a rien négligé de ce qui 
pouvait éclairer un passé souvent obs­
cur, et jeter quelque jour sur les 
premiers temps de la colonie. Il a 
consulté nombre de manuscrits ori­
ginaux, et il lui a fallu parcourir tous 
fis ouvrages trnitunf de i’Uistoire 
du pays. M. Suite a écrit en lioutne 
consciencieux, et il a su habilement 
profiter de tout ce qui pouvait l’ai­
der dans sa lâche ardue.

Cette première partie de VHistoire 
des Trois-Rivières est sans doute 
d’un haut intérêt ; mais comme elle 
ke rattache à l’histoire générale de la 
colonie, elle pourra sembler à quel­
ques-uns manquer de l’attrait par­
ticulier qui doit ressortir de l’his­
toire proprement dite de la ville des 
Trois-Rivières, et que M. Suite nous 
fera éprouver en avançant dans son 
travail.

A l’envisager sous le rapport litié- 
raire, VHistoire des Trois-Rivières fe­
ra honneur à M. Suite, si la suite de 
l’ouvrage répond à son commence­
ment, et lui méritera de prendre rang 
parmi nos historiens nationaux après 
avoir figuré avec honneur dans la 
petite phalange de nos poètes nalio- 
n - u y.

La partie de Y Histoire des Trois* 
Rivières publiée jusqu’à çe jour est 
écrite avec clarté, précision ; les faits 
y sont présentés avec ordre et de la 
meilleure manière ; le style de l’au­
teur est pur, châtié, correct, quelques 
fois empreint d’une légère teinte poé­
tique. et sa manière historique et 
celle suivie jusqu’ici par nos bons 
historiens.

La présente livraison conîiont trois 
planches dont deux sont des auto­
graphes, et l’autre est une carte re 
présentant le site des Trois-Rivières 
et de ses environs.

M. Suite a certainement droit à 
tout l’encouragement du public ca­
nadien, et cet encouragement lui est 
nécessaire pour terminer l’œuvre 
qu’il a si bien commencée.

Les citoyens de Sorel et des en­
virons qui désirent sc procurer VHis­
toire des Trois-Rivières, devront s’a­
dresser à M. Brassard, avocat, qui est 
autorisé à recevoir l’argent dos sous­
cripteurs. L’ouvrage formera un 
volume de 400 pages et contiendra 
une vingtaine de gravures. Le 
prix est §2.00. Il sera publié pai 
livraisons d’ici à deux ans , et expé­
dié aux souscripteurs au fur et à me 
suro que les livraisons seront prêtes

I I.
MM. Dufresne frères viennent de 

publier une brochure de M. Pétri 
Hubert, notaire des Trois-Rivière
intitulée Les Lois Organiques et Ji 
risprudence sur le Notariat actuel de < 
Province de Québec, ouvrage qui 
dû coûter à «on auteur de nombrei 
ses recherches. Les hommes de pr< 
fession en particulier et le public c 
général trouveront ce petit volum 
d’un grand avantage ; il sera d’u 
secours immédiat aux notaires en c 
qu’il résume les diverses lois qui or 
trait au notariat, et comme il ©oc 
tient tout cp qu’il importe de sayo

30 Mars 1870.
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pour mener à bonne fin les transac­
tions ordinaires de la vie, tout le 
monde le trouvera utile et voudra 
se le procurer s

SOIltEE AMUSANTE
AU PROFIT DES PAUVRES DE i/lIOPITÀL,

En humble spectateur, j’assistais 
jeudi soir à cette intéressante séance 
qui réunissait un nombreux et in­
telligent auditoire. Depuis de lon­
gues années j’habite Sorel, et j’ai 
toujours admiré avec un plaisir ex­
trême le zèle que mademoiselle 
Alain apporte à l’éducationde ses élè­
ves, et le dévouement qu’elle.consa­
cre aux pauvres que notre bienfai 
saut hôpital renferme dans son sein. 
Si je ne connaissais sa modestie pro­
noncée, je me ferais un plaisir en 
même temps qu’un devoir de lui dé: 
cerner des éloges qui...mais enfin je 
ne veux pas, car peut-être que cela 
ne lui plairait qu’à demi ; enfin, 
qu’il me suffire de lui dire qu’elle a 
du mérite et beaucoup de mérite, et 
que les indigents doivent reconnaî­
tre en elle un cœur noble et dévoué.

Amateur, depuis longtemps, de ce 
genre d’amusements, qui récrée, 
instruit et enseigne les bonnes œu­
vres, j’ai prêté une attention toute 
spéciale aux diverses scènes qui se 
sont déroulées s )us mes yeux, et en 
autant que je puis m’y connaître et 
en juger, je dois dire que j’ai été 
heureusement frappé de la manière 
avec laquelle chacune des Demoi­
selles s’est acquitté de la partie dont 
elle était chargee. Mesdemoiselles 
Beaupré, Bourdelais, Desjardins et 
Àmelotte, ont de magnifiques voix 
qu’on aime toujours à entendre je 
les applaudis en ce moment comme 
1* public à su le faire lorsqu’elles 
chantaient.

La Reine J\lozab, charmante opé­
rette en un acte, a eu son entier suc­
cès ; Mlle Beaupré a joué à la per* 
lection : grave, solennelle dans ses 
gestes et étincelante sous sa parure, 
elle a su donner à son rôle, tout ce 
qu’il exigeait de difficultés, son chant 
lui a mérité de nombreux applau­
dissements. Dans Ncssouda, aille 
Marchessault. favorite de 1» Reine, 
asu se rendre favorite des spectateurs. 
M lie Desjardins, comme toujours, au 
moyen de sa voix charmante et ap­
préciée de notre publie, s’est acquis 
de nouveaux lauriers • Mlles Bour­
delais et Amelotte ont apporté à ce 
délicieux morceau leur part du beau 
talent que Dieu semble leur avoir 
donné pour en faire un si bon usage. 
En somme celte petite pièce a été 
admirable et a captivé l’attention de 
tous les spectateurs.

L'Orpheline des P//renées est un 
joli petit drame en 2 actes ; il a été 
bien interprété—Mlle Marcliesseault 
a rempli son rôle avec âme et gran­
deur ; Mlle La\allée l’a bien s -cou­
dée ; Mlle Bourdelais est une inten­
dante parfaite; Mlle A. Beaupré, 
toujours rigide et sévèro dans ses 
rôles, s’est surpass ie dans celui de 
Madame d’Argenteuil, et a su on ne 
peut mieux feindre, par conséquent 
on ne peut mieux faire ; Mlle La belle 
a été éloquente, persuasive et toute 
de circonstance dans son rôle delà 
sœur ; il est difficile de rendre avec 
plus d’expression un personnage dif­
ficile et nouveau sur lascène ; les ap­
plaudissements ne lui ont pas fait dé­
faut dan? ses dialogues avec Mlle 
Beaulieu, l'orpheline, qui die aussi a 
donné à ses paroles un accent quia 
charmé les auditeurs ; Mlles Douaire 
et Moreau ont égayé tout le monde a- 
vee leur rôle comique et ont contribué 
à rendre la pièce, autant que j’ai pu en 
juger, “ une jolie pièce et bien re­
présentée.” Voilà mon impression 
de cette petite soirée—gaie, amusan­
te et animée du meilleur motif du 
moude, “ la charité.’’ Puisse-t-elle 
avoir été profitable à ceux qui ont 
besoin de secours ! Quant à moi, elle 
m’a procuré un doux et délicieux 
plaisir, celui d’abord de faire une 
charité bien méritée et bien gagnée, 
et ensuite (et ce n’est pas le moins) 
d’avoir trouvé l’occasion de pouvoir 
admirer et faire connaître le zèle et 
le dévouement, que ces personnes, 
dont je viens de mentionner les noms, 
savent mettre dans l’accomplisse­
ment d’un des plus grands devoirs 
que nous ayons à remplir ici-bas : 
la charité, et la protection que l’on 
se doit l’un à l’autre !

C. D. • • •
Sorel, 25 Mars 1870.

Le* Mission* sauvages «1© 
l’Oregon.

Le public assistait enfouie diman­
che soir à l’entretien de JM. St. On- 
ge, missionnaire île POrôgon. Il y 
avait plus de 400 personnes présen­
tes et -la salie était littéralement 
remplie. Ceci fait honneur à la po­
pulation, cl démontre uqo (ois de

plus qu’elle sait faire les choses et 
qu’on ne fait jamais en vain appel à 
son bon vouloir et à sa charité.

L’entretien du missionnaire a été 
très'intéresâant, et l’auditoire a prêté • 
jusqu’à la fin une oreille attentive.- 
M. St Onge a traité son sujet avec 
habiieté et de façon à satisfaire les 
plus difficiles. Il l’a envisagé soils 
toutes ses faces et n’a rien omis de 
ce qui pou\ait intéresser ses auli- 
teurs.

Après avoir décrit le pays, M » St. 
Onge a parlé des mœurs et des usa­
ges des indigènes, de leur langue 
qu’il dit être très-riclle,* de leur ma­
nière de vivre, de chasser et de fuirc 
la guerre, de l’idée qu’ils se fout des 
choses de la civilisation, et ctifitl de 
la vie de sacrifice que le prêtre est 
appelé à mener dans ces régions 
barbares dans l’unique but de con­
vertir lesinii lèles et de gagner des 
âmes ù Dieu.

M. Sî. Onge parle facilement, 
sans prétention ; il expose les cluses 
clairement, telles que sa vie de mis­
sionnaire les lui a tait connaître; il 
sème sa narration de bons mots, d’a­
necdotes, qui ajoutent à l’intérêt du 
sujet et le rendent et plus agréable 
et plus animé.

Le révérend monsieur nous a com­
munique ce qui suit en le priant de 
le rendre public .‘

Messire L, N. St. Onge, Mission­
naire, prie les citoyens de Sorel de 
recevoir ses remeroîments sincères 
pour la somme de §106.00 qui a été 
réalisée à son entretien lie Diman­
che soir. C’est une nouvelle preuve 
de leur zèle pour toutes les bonnes 
œuvre*, et surtout de l'intérêt qu’ils 
portent aux missions sauvages de 
l’Orégon.

M. St. Onge a aussi contracté une 
dette de reconnaissance eu vers G. I. 
Barthe, Ecr , Maire, qui lui a p irmis, 
au nom de la Corporation, d’occu­
per l’Hôtel-de-Ville pour la soirée. Il 
doit aussi remercier MM. Chêne- 
vert et Crépeau pour leur amve 
coopération an succès de son 
œuvre.

Une petite sous uiptio î fait? par 
les élèves du Collêg*, et vin don de 
§15.00 venant de M. D. McCarthy, 
ont porté à la jolie somme le $123.- 
50 le montant total réalisé à Sorel 
au profit de ses missions.

mh

{^Nouveau Médecin.—Nous ap­
prenons avec plaisir l’admission à la 
pratique de la médecine de M. J. B- 
Commeault, fils de J. B. Com­
meault, Ecr. N. P. de St. David. M. 
Commeault a obtenu les degrés dé" 
M. D. C. M. après avoir subi deux 
examens très-rigoureux, oral et par 
écrit, devant les professeurs de méde­
cine de l’Université McGill.

M. Commeault doit s’établir à St. 
Germain. Nous espérons qu’il ob­
tiendra bientôt une bonne clientèle, 
et nous la lui souhaitons cordiale* 
ment.

Avec l’intelligence que nous lui 
connaissons, il ne manquera pas 
d’etre un médecin de renom lorsque 
la pratique sera jointe à L théorie.

G^Nous accusons réception de la 
version anglais»1 des Comptes Publics 
de la Puissance pour l’année finis­
sant le 30 Juin 1869. Nos remercî- 
ments à qui de droit.

fl^Les lettres de Rome annoncent 
que le choix de la métropole de la 
province ecclésiastique d’Ontario a 
été fait en faveur do Toronto.

nous arrive une bien- triste 
nouvelle de Rome. Ün jeune hom­
me, qui comptait dans cetto ville 
autant d’amis qile de connaissances, 
M. J. B. Morissette, zouave ponti­
fical, a été victime d’un horrible at­
tentat. Au moment où il s’apprêtait 
à revenir au pays, un lâche assassin 
l’afrappé do sept coups de poignard,

La lettre qui nous corn mimique 
ces détails ne dit pa#*>i les blessures 
étaient mortellos, mais seulement 
que les médecins avaient une lueur 
d’espoir de sauver ce défenseur du 
Pape.

M. J. B. Morissette est un ancien 
élève du Séminaire de Québec, et a 
suivi le cours de droit à l’Université, 
jusqu’au moment de son départ pour 
Rome, avec le premier détachement 
de zouaves.—Journal de Québec.

ft?*On a proposé jetidi dernier, 
24, dans la législature d’Halifax, d’a­
bolir le Conseil Législatif. Un dé­
puté n proposé en amendement que 
ce corps fût électif et se composât 
de dix-neuf membres.' Le débat a 
été ajourné. ; On no croit pa* à‘u 
succès de la proposition.
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ten te'tlo ville, le 29 du courant. Dame Mar* 
tha Nance Smith à l’âge de 87 ans l mois ci 10 
jours. Elle laisse pour pleuror sur su tombe C 
enfants, 27 petits'enfauts et 26 arriôre*petiis‘ 
enfants, auxquels elle laisse, en mourant, avec 
une dernière et suprême bénédiction,'. exomple 
d*une vie irréprochable et des nombreuses ver* 
tus qu(cllo pratiqua constamment chaque jour 
de au longue carrière.

Affectueuse et bonne, ello sut gagner, par 
l'aménité dé son caractère, l'estime de tous 
ceux qui la connurent,

Requiescat in pace.

A St. Ours, le 20 du courant, Dame Mario* 
Louise Leroux, ôpôuse de Joan-Bapt;.3to Ar 
eencault, âgée de 87 ans, et après 62 aua de 
mariage. Ello laisse pour la pleurer un époux
et plusieursenf.ints et petits-enfants.

• ,• • .*

A Maïquotto, Midi. Lac Supérieur, le 2 du 
co-uant, à l’âge de 2 nus et 7 jours, Marie-E.. 
va, eufaut de Al Louis Deroteuu.

AVIS.
»

MOKGAtf, Mardisau<l,

Informe respectueusement scs pratiques 
de la ville de Sorcl et des paroisses environ­
nantes, de meme que le public en général, 
qu’il vendra tout son fonds de marchandises 

'•'•hes

rum du dit Conseil qui, il toutes fins que de 
droit, représente lu Corporation de la Ville 
do Sorcl, ayaut nom “ Le Maire et le Con­
seil de la Ville de Sorcl,” savoir, les ci- 
aprùs nommés membres du dit Couscil, 
étaient présents : Monsieur le Maire Geor­
ges Isidore Barthc, Ecuicr, et Messieurs les 
Conseillers Pierre Bcllcfeuille, Cyrille La- 
Belle, William Wollcy, Léon Leduc, Char­
les Gélinas.

Il est ordonné et statué et le dit Conseil 
par le présent ordonne et statue :

ATTENDU que la Compagnie dite 11 La 
Compagnie du chemin il lisses des Comtés de 
Richelieu, Drummond et Àrthnbaska,” est 
un Corps politique et incorporé par un acte 
de la Législature de la Province de Québec, 
32 Victoria, Chapitre 50, pour la Construc­
tion d’un chemin il lisses de bois, de la 
Ville de Sorcl il Drunnnondville et de là à 
quelque point du Chemin de Fer Grand- 
Troue dans le Township de Durham ; Et 
attendu que la construction du dit Chemin 
à lisses favorisera les intérêts de la dite 
Ville, et que rétablissement du dit chemin 
contribuerait au progrès do la dite ville,ain­
si que le dit Conseil le considère, en consé­
quence il est ordonné et statué :

lo. Que vu les dispositions contenues 
dans les divers actes ci-après cités : savoir, 
l’acte 22 Victoria, Chapitre 0(5 des Statuts 
Refondus du Canada, l’acte 25 Victoria, 
Chapitre 25 des Statuts Refondus du Bas-

A 20 PAR CENT
PLUS BAS QUE LE PRIX ORDINAIRE.
afin d’etre en état de faire à l’avenir les 
affaires en gros.

De plus M. MORGAN informe scs pra­
tiques qu’il recevra en paiement

I/argcnt «lait* au pair
jusqu’au PREMIER de JUIN prochain.

M. MORG AN a aussi besoin de «leux 
jeunes commis—de bonnes recom­
mandations seront exigées.

Sorcl, 30 Mars 1870.—2m.

Canada, l’acte *23 Victoria, Chapitre 75, 
Section 40, les actes passés par la Législa­
ture de la province de Québec, 3*2 Victo­
ria, Chapitre 51, sous-SeCtion 2, Section 18, 
23 Victoria, Chapitre 50, et considérant 
les avantages considérables qui doivent ré­
sulter pour la Ville do Sorcl de rétablisse­
ment du chemin ci-dessus mentionné 
nu préambule du présent Règlement, 
la Corporation de la Ville de. Sorel, 
qui a nom “ Le Maire et lu Conseil 
de la Ville do Sorcl,” souscrira et' pren­
dra des actions dans le fonds capital de 
la Compagnie dite “ La Compagnie du { 
Chemin à lisses des Comtés de Richelieu, | 
Drummond et Arthabaska,” au montant 
de quarante mille piastres du cours actuel 
de cette Province, lequel montant sera payé 
tel que ci-après pourvu par ce règlement, 
pour dcilx mille parts ou actions au taux 
auquel les dites parts S'Ont fixées par la 4èmc 

: Section du Chapitre 5(5 de l’acte 32 Vieto- 
ra, aux conditions suivantes :

Que les débcnturcs à être émises en 
vertu de ce Règlement, au montant de 
840,000, seront reçues au pair par la dite 
Compagnie ;

Que lé terminus et le siège prin- 1 
cipal d’opération des affaires de la dite 
Compagnie seront fixés on la Ville de Sorel; ‘ 

Que la dite somme de 840,000 se- j 
ra employée à la confection du dit chemin » 
à lisses de bois, entre la Ville de Sorel et1 
la paroisse de St. Michel d’Yamaska, ou , 
tout autre endroit également distant de' 
Sorel, par Où le dit chemin devra passer, à 
être déterminé par la Compagnie, pourvû 
toujours et à la condition expresse que les 
dites débcnturcs, au montant de $40,000. 
soient employées à la confection et à la 
mise en opération bondJhh du dit chemin, 
ainsi (pic susdit, et de la manière qu’il 
pourra être stipulé entre la dite corpora­
tion et la dite compagnie pour donner effet 

En l’Affaire de — «n,x présentes, mais do manière toujours à
AN DltÉ : PONT B RI LL AND, Coin- ;lssurer ll CI? opération du dit chemin à

merçant, demeurant en la paroisse de l'5*!05 suivant la charte de la dite
St. Pie de Déguirc, démembrement Compagnie du chemin à lisses de bois 
de la Paroisse de St. David, comté ( os Comtes de Richelieu, Drummond et 
d’Yamaska Arthabaska.”

être prélevée, si, jointe aux dividendes qui 
seraient payés on aucun temps ci-après, sur 
les dites parts ou actions, elle atteignait uu 
chiffre suffisant pour couvrir le montant à 
être payé en aucune telle année duraut la 
susdite période de vingt années ; et le Se­
crétaire-Trésorier delà dite Ville certifiera 
eu la mauière statuée par la 5mc section du 
dit chapitre 25 des dits Statuts Refondus du 
Bas-Canada, si les fonds disponibles de la 
dite Ville sont suffisants pour rencontrer 
les paiements susdits, d’anuée en année, 
et quel sera le montant à prélever si tels 
fonds sont insuffisants.

4o. Que tout dividende ou profit qui 
pourraient accroître et être payés à cette 
Corporation sur les parts ou actions sous­
crites, en vertu du présent règlement par 
la dite Compagnie, ou toute somme prove­
nant de la vente (en cas de vente) des dites 
parts ou actions, ou d’aucune partie d’icel­
les, sera appliqué au rachat dos dites dében- ] 
turcs dont l’émission est autorisée par le ! 
présent règlement et placé au tiédit d\i dit j 
fonds d’amortissement.

5o. Que tel que requis par l’acte IG 
Victoria, Chapitre 32, Section 3, sous-sec. 
tion 4, lequel acte est porté au Chapitre 38 
des Statuts Refondus du Canada, section 12 
et les neuf sections suivantes, ce règlement 
sera publié pour l’information des imposa­
bles, pendant un mois avant sa passation 
définitive, dans les papiers-nouvelles La Ga­
zette de Sorcl et The Pilot publiés 
dans la juridiction territoriale de cet­
te Ville ou municipalité, et aussi en 
l'affichant sur au moins quatre places 
publiques dnus cette Ville savoir : à 
la porte de l’Eglise Paroissiale, Catho­
lique Romaine, .ue la Paroisse de St Pierre 
de Sorcl, à la porte de l’Eglise Protestante 
(Christ Church), sur le Marché Principal 
et sur !a bâtisse où se trouve la pesée 
(lVop/t House) t sur le Carré du Marché à 
Foin et à Bois delà dite Ville, avec un 
avis siuné du Secrétaire-Trésorier de la

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1809.
Dans l’affairé do EDMOND BA- 

111STTE, de St. Darthélcmi,
Failli.

J c soussigné, Alexander Kittson, de 
la \ ille de Berthier, ai été nommé 
Syndic dans cetto affaire.

Les Créanciers sont requis de pro­
duire leurs réclamations à mon bu­
reau, sous un mois de cetto date, et 
sont aussi par les présentes notifiés 
de se réunir à mon bureau, en la 
Ville de Berthier, lundi le dix-huitiè­
me jour d’avril prochain, à dix heu­
res A. M., pour l’examen du failli et 
pour l'arrangement de ses affaires 
en général.

ALEXANDER KITTSON.
Syndic.

Berthier, 17 Mars 1870.—oins.

SEL URL!! ~
A VENDRE.

Royal Victoria Ilote!

500 sacs de sel de 1ère qualité à 75 cts 
le sac.

Par
Wm. KELLY,

Sorel.
Sorel, 5 Mars 1870.—jno.

VENDRE;
UNE TE U UK situdo en lu 

Ville de Sorel, contenant 
VINGT ET UN ARPENTS 
en super Scie, montant lo che­
min de ligne conduisant à Va-

TERRES A VENDRE.
DEUX BELLES TERRES, situées dans 

la paroisse de St. Germain de Grantham, 
dont l'imc à un mille de l’Eglise et i’au- 
crc à quatre milles; dans une bonne 
place pour la culture, contenant chacune 
cent acres de terre, dont l’une a cinquante 
arpents ou culture et l’autre trente, avec 
une sucrerie sur chacune d’elles, bâties de 
maisons et autres dépendances en bon ordre. 
Conditions faciles.

S’adresser à
IIONOKÉ BERNARD.

St. Germain de Grantham, 20 mars 1870. 
—lin. -1 f. p s.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869.

J. B. LAVALLÉE. 
Sorcl, 23 Février 1870.—Gin.

Failli.
Le failli m’a fait une cession de scs - , ... - ---------- ;------

biens et effets, et les créanciers sont notifiés ^nJPyil,dt*s sur le crédit de la Corporation de
m i;*„ fViiff-iima lîl v ,llc de Sorcl. pour le terme de vinirt ans.

2o. Que les fonds nécessaires pour le 
paiement des dites actions seront réalisés et

do se réunir à la résidence et lieu d’affairessuiuuim tir la luaiuuiiuu ui uuu u auaircs , .. o
du dit failli, situé en la dite Paroisse St. au molCR de débcnturcs qui seront émises 
Pie de Déguirc, MERCREDI, le T RE I- Pour un montant égal à la dite somme de 
VA EME jour d’AVRIL prochain, à ONZE TRir?»tc milles piastres dit cours actuel, 
heures de l’avant-midi, afin de recevoir un « R1^cs debentures devant être pour desheures de l’avant-midi, afin de recevoir un 
«état des affaires et de nommer un syndic.

V. GLADTJ,
Syndic Provisoire.

St. François du Lac, 23 Marsl870.-4i.

mnm
No. 89.

sommes de pas moins de cent piastres cha­
cune, portant intérêt au taux de «ix par 
cent, payables à tels temps et places qu’il 
sera trouvé le pais convenable, chaque 
année, jusqu’à ce qu’elles soient rachetées à 
l’expiration de la susdite période de vingt 
années, et pour lequel dit intérêt des cou­
pons seront annexés aux dites Débcnturcs ; 
les dites Débcnturcs à être payables au por­
teur ou à ordre, soit dans cetto Province, 
au ailleurs, en argent courant ou sterling, 
comme il sera trouvé le plus expédient par 
le Maire de cette Ville, dans vingt années 
de leurs dates, et le Maire de cette Ville est 
par le présent autorisé à signer et le Sécré- 
tairc-Trésoricr à contresigner et sceller les 
dites debentures et coupons contenant toile , 
stipulation quant à la manière, temps et [ 
lieu de paiement du dit intérêt, comme il ( 

j pourra être convenu entre le dit Maire | 
sous l’autorité de ce conseil et la dite Com-, 
pagnie, et le dit Maire délivrera les dites 
débcnturcs à ladite Compagnie au fur et à 
mesure que les versements sur les parts ou 
actions ainsi souscrites seront régulièrement 
demandés conformément au dit acte d’in-

Des soumissions seront reçues jusqu’au 
PREMIER AV UIL prochain pour les ré­
parations au Palais de Justice du Circuit 
d’Yamaska, suivant les devis déposés au 
bureau du Secrétaire-Trésorier du Conseil 
Municipal du Comté d’Yamaska, en eor- 
formité au règlement.

Por ordre du Préfet,
O. II. COUTU,

c; S. T. C. M. C. Y %
St: Frs. du Lnc, 14 Mars 1870.—5i

mnska.
..... 0 . , , Four les conditions, s’adresser nu sous-
Villo de borcl) certifiant que cost une si«nié.
vraie copie d’un règlement qui sera pris en 1 
considération par le Conscil-de-Villc, Après 
l’expiration d’un mois, à compter de sa pre­
mière publication dans le dit papier-nouvel- 
les The Pilot et affiches, savoir: MARDI le 
cinquième jour du mois d’AVRIL prochain 
à sept heures du soir, dans cette partie de 
lTIôtel-do-Villc où se tiennent les séances du 
dit Conseil, et qu’au jour, à l’heure et au 
lieu mentionnés dans l’avis et qui seront 
préalablement fixés par ce Conseil, lesquels 
jour, heure et lieu seront respectivement 
LUNDI le 28c jour du mois de MARS 
courant, à dix heures du matin, en la dite 
partie de l’IIôtcl-de-Villc où se tiennent leer- 
séances du dit Conseil, une assemblée géné 
raie des Electeurs Municipaux qualifiés, de 
la dite Ville de Sorel, sera tenue afin de 
prendre en considération le dit règlement 
et l’approuver ou le désapprouver.

Go. Que le dit réglement sera, de plus, 
subséquemment à son approbation par les 
Electeurs Municipaux de la Ville de Sorcl, 
si telle approbation est donnée, soumis à 
Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur 
de cette Province, en Conseil, avec une 
requête de la part de ce Conseil, exposant : 
que toutes les obligations de la dite Ville, 
y compris celle à être contractée eu vertu 
du présent règlement, ne dépassent pas 
quinze par cent sur la valeur cotisée de la 
propriété foncière en cette Ville, et sollici­
tant la sanction et approbation de Son Ex­
cellence, aux provisions ci-dessus faites, en 
conformité à la lime section du chapitre 
83 des Statuts Refondus du Canada.

(Attesté,)
(Signé,) G. I. B ART DE, Maire,

(Signé) Jno. Geo. CREBASSA, Jnr.,
Secrétaire-T résorier.

(Vraie1 Copie,)
Jno. Geo. CREBASSA, Jnr.

Secrétaire-Trésorier»

Règlement du Conseil de la _________________ ____  „
Ville de Sorel, pour autoriser la j corporation de la dite compagnie et en ver- 
Corporation de la dite Ville, à ■ tu du présent règlement.
souscrire un montant de quarante 
mille piastres, en parts ou actions 
dans la Compagnie dite “La Com­
pagnie du ohemin à lisses des 
Comtés de Richelieu, Drummond 
et Arthabaska.”

A une session spéciale du Conseil de la 
Ville de Sorel, dûment convoquée par 
Monsieur le Maire, tenue à l’Hôtel-de- 
Villc de la dite Ville, Vendredi, le quatriè­
me jour du mois de Mars, en la présen­
te année de Notrc-Seigneur mil huit 
cent soixante et dix, sous et en vertu 
des dispositions de l’acte de la Législature 
Provinciale, passé dans la 23ème année du 
Règne de Sa Majesté, Chapitre 75, intitulé 
“ Acte pour Incorporer la Ville de Sorel,*’
« i • 11 n • & • • . • m vuu ui |/luotlvo y UDU1 *
à laquelle Session une majorité et un quo- vÛ aussi qu’une moindre somme pourrait

3o. Que pour payer le dit intérêt sur 
es dites débcnturcs avec ensemble une 

somme de deux par cent sur icelles comme 
fonds d’amortissement pour les racheter, 
une taxe annuelle sera et est par le présent 
imposée en sas de toutes autres taxes ordi- ' 
naires, de cinq millins dans la piastre, sur 
les propriétés foncières imposables dans la 
dite ville, suivant le Rôle de Cotisation 
pour la dite Ville, maintenant en force ; 
pourvû toujours que si à toute autre épo­
que future la valeur cotisée de la propriété 
foncière se trouvait augmentée par un Rôle 
de cotisation subséquent à celui maintenant 
cq force, la répartition d’une taxe à un 
taux moins élevé, pourra être faite, pourvû 
que la somme réalisée ne soit pas moindre 
que trois mille deux cents piastres : POUr-vfl n,iQC; __J___f________ 1

AVIS PUBLIC.
Est par les présentes donné que le Rè­

glement qui précède est une vraie copie 
d’un certain Règlement qui est publié ec- 
jourd’hui, samedi, le cinquième jour de 
mars mil huit cent soixantc-ct-dix, dans le 
papier-nouvelles The Pilot, ^publié en 
cette ville ou municipalité et de plus 
affiché sur quatre places publiques dans 
cette ville, savoir : à la porto de l’E­
glise Paroissiale Catholique Romaine de la 
Paroisse de Saint-Pierre de Sorcl, àla porte 
de l’Eglise Protestante (Christ Church), sur 
le Marché Principal et sur la bâtisse 
où se trouve la pesée (Weigh House) 
au Marché à foin et à bois, sur le car­
ré du Marché à foin et à bois, lequel dit 
règlement sera pris en considération par
le Conseil- de- Ville, après l’expiration —------
d’un mois, de cc jour, SAMEDI le 4cI^r4B dit Hiiniiu d’Ënregistremcnt. 
cinquième jour de ' Mars, 1870, date Quc le coût <lc tous ces oiivruires
de la première publication d’icclui, comme 
susdit, savoir : Mardi, le cinquième jour 
du mois d’Àvril prochain, à sept heures du 
soir, dans cette partie de del’ Tôtol-do-Villc 
ou se tiennent les séances du dit Conseil, 
et que tel que spécifié darts la cinquième 
Section du dit Règlement, LUNDI, le 
VINGT-HUITIEME jour du dit mois de 
Mars courant, à DIX HEURES de l’a- 
vant-midi, en la dite partie de l’Hôtel-dc- 
Ville où le Conseil-de-Ville tient ses séan­
ces, une assemblée générale des Elec­
teurs Municipaux qualifiés de la dite 
Ville, sera tenue, pour prendre en considé­
ration le dit Réglement et l’approuver ou 
le désapprouver.

Hôtel-dc-Ville, Sorel, ce cinquième jour du
dit mois de Mars, 1870.

Jno.-Geo. CREBASSA, Jcr.,
Secrétaire-Trésorier*.

-ii —
Le Soussigné informe respectueuse­

ment ses amis et le publie on général 
qu’il a loué do nouveau, pour \nv terme 
de cinq ans. l'établissement qu’il occu­
pe actuellement comme hôtel depuis 
longtemps. M. Morgan s’esl obligé d’y 
faire de grandes améliorations et de 
le remettre presqu’à neuf. De son cô­
té le Soussigné va décorer tout l’inté­
rieur et rououvoler la plus grande 
partie du ménage, il espère qu’il au­
ra à l’avenir le même encouragement 
qu’il a ou par le passé. Il profite de 
cette circonstance pour offrir ses plus 
sincères romerciments à ceux qui ont 
bien voulu l’encourager.

HUBERT FICHÉ.
Sorel, 14 Mars 1870.—lan.

A vendre.
UN CHALAND,, avec son mât et 

son grément, le tout en bon ordre.
Pour les conditions qui seront libé 

raies,, et plus amples informations,.

S’adresser à.
Du. M. K. HALLER. 

Sorel, 18 Décembre 1800.

Acte concernant la fail ite 1864 et scs
AMENDEMENTS,

CANADA, 
Province de 

District de

ADA, 4 
de Québec, > 
s Richelieu. )

C O U 11 S U r K il l K U U K.
En l’affaire de ZEPIIIRIN NÀUP, mar­

chand de la ville de Sorcl, dans le Dis­
trict de Richelieu,

Failli.
AVIS est par les présentes donné que le 

dix-neuvième jour de Mai prochain, h dix 
heures du mutin, ou aussitôt que conseil 
pourra être entendu, le soussigné s’adres­
sera à la dito Cour pour obtenir su déchar­
ge en vertu du dit acte.

ZEPHI K IN N AUD, Failli,
Par A. E. BRASSARD,

Procureur ad litetn.
Sorel, 15 Mars 1870.—dm.

A VENDRE.
Celte supcrlm propriété appartenant 

a M. Pierre llallaire, faisant encoignure 
des rues Charlotte el Ramsay, très à 
proximité de l’Eglise, des écoles et du 
Marché à foin, avec hangars à grain, à 
bois, remises, étable, etc., etc.; de plus 
un beau jardin avec arbres fruitiers , 
tels que pommiers de différonlessortes, 
cerisiers, etc., etc., formant la dite pro­
priété IJ lo». Conditions libérales.

S’adresser au docteur 
M. E. II ALLA IRE,

À Sorel,
Sorel,IG Février 1870.—jpm.

I

A VENDRE.
ur m:i;x magnifiques Piwnirurus
do James D. O. Mc Bonn. Eer., situées wi 
la Paroisse da Berthier ,—dont l’une (sa 
résiéenee). de 132 arpents en superficie, 
bâtie de deux maisons on briques, hangars 
etc., etc., est à quelques arpents de la ville ;— 
et l’autre en fl le aux Castors,, aussi à proxi­
mité de la ville, de 235 av|H*nts on. superfi­
cie, bâtie de maison, etc.—Ooùditiéns libé­
rales et titres façon testables.

Pour plus d'informations
s’adresser à

J. O. CHALUT,
N. P.

Berthier (ville), 20 Janvier, VS70.—jno.

A PRETER
Diverses sommes d’Argent sur liypotlié 

ques.
S’adresser s\,

J. (). CHAl/UT.
N. V.

Berthier, (ville) 22 Janv. 1870.—jno.

Province de Québec, )
District, de Richelieu, j :

CORPORATION DUJMTE D’YAMASKA.
A ur.c Session Trimestrielle «1 Conseil Mu­

nicipal (lu Comté (l'Y’aniMBkn, t* nu« le neu­
vième jour de Mars, mi» huit cent soixante et 
dix^ au Pulnia île Justice ou et pour lo dit 
Comté, en lu paroisse de St Françoi-j-du-Lnc, 
chef-lieu dudit Comté, et où sont présents Jo­
seph Lemaître, Et. Uoucfier, P. Puyun, Le. 
Manseau ol F. X. Luliaio Ecrs,, Co:i8 *iller3 du 
Conseil du dit Comté, formant la majorité des 
Membres du dit Conseil, m dite Session piébi- 
déo par le dit Joseph Lemaître, Kcuier, en sa 
qualité de Préfet du dit Comté, le dit Conseil 
a fait et, par lc-B présentes, fuit lo Jtègleincnt 
suivant :

ReglcnXenl aux fins de faire des réparations
au Jhtlais de Justice du dit Comte et 

d'ériger un Edifice, pour tenir le 
Bureau d'Enregistrement du 

dit Comté, etc.

Considérant qu'il est absolument nécvbsaire 
qu’il soit fait au Calais de Justice en et i oui 
le dit Comté d’Ynnmskn, les réparations décri- 
toj et montioniices dans le mémoire ou appen­
dice ci-njrcs mentionné ,*

Co.NSlDHRÀNT qu'il est née css «ire qu'il loi! éri­
gé un Edifice en dehors (lu dit Palais de Jus­
tice, pour y tenir le Pur «nu d’Enrcgistrimeut 
du dit Comté : le dit Cotise.), en vertu des 
pouvoirs à lui conférés pur l’Acte Municipal de 
mil huit cent soixante, a ordonné et décrété et, 
parles présente?, ordonne et décrète co qui 
suit .*

Que les réparations décrites, détaillées et 
mention nées dans le mémoire ou appendice an­
nexéan présent règlement, seront fuites un dit 
P niais do Justice, et cominoncées et parache­
vées sous le plus court délai possible.
Qu'un Edifice attenant au dii Palais de Justice, 

au bout d’en haut, p«ra fait pour j tenir le Bu* 
roan d’Enregistrement du dit Comté, ci ce. d'a­
près los dimensions ci spécifications nuntion- 
nées nu mémoire ou appendice annexé ail pré* 
seüt Règlement, ot corn nonce et fini aussi sous 
le plus court délai possible.

Que tous ces ouvrages seront dénués à l'en­
treprise â u:i eu plusieurs entrepreneurs qui sü- 
ront tonus de fournir des garanties miffisnnteg 
pour l’exécution de ces ouvrages,* lesquels on- 
vmges seront donnés il l’entreprise par deux 
contrats, savoir.* un pour les réparations au dit 
Pal ii de Justice, et Pautre pour l'Edifice pour

A Vemlrc.
—o—

A la tciTo du Gouvernement [Govern­
ment Farm], Sorel, 300 minuta de T A TA­
TES ditoe Jlannson qui «ont très-; roduc- 
tivos et ne pourrissent, pas.—Prix : 81,00 
le ininot. De plus (J00 minota d’AVOI— 
NE hlaneho provenant d’une semence im­
portée : cette avoine pèse 40 Ibs.—Prix : 
50 eta. le minot. Quelques minois d’A- 
VOINE delà Nonvùge à $1.25 sont nu mû 
à la disposition des premiers qui se présen­
teront.

S’adresser à
E. IL PARSONS.

Sorcl, 19 Mars 1870.—Gins.

Le soussigné a constamment à disposi­
tion, diverses propriétés de Ville et de cam­
pagne dans le Comté de Berthier, qu’il est 
chargé de vendre à deseonditions libérales, 
et pourra, dans certains cas, procurer aux 
acquéreurs l’argent nécessaire à 8 pour 
cent d’intérêt.

J. O. CHALUT,
n. y.

Berthier, (ville) 22 Janv. 1870.—jno.

D. JOHNSON,
Horloger el Bijoutier,

ENSEIGNE DE LA GROSSE MONTRE.

Eh face de
CHEZ

T..........1. ----------}
Photographe SS

PRES
DU

Mnrcli «%
S O R JC h

~ ouvruges sein réparti 
par le dit Conseil cuire les diverses Municipali­
tés locales du dit Comté, d’après leur rôle res­
pectif d'évaluation ,* at la part afférente à 
cb.icguc de ces municipalités locales, prélevée 
sur chacune d’elles par un Rôle s. ô.ial de per­
ception et répartilioti'Siir chaque contribuable ,* 
tel Rôle bâsé sur les Rôles respectifs d’éva­
luation do telles municipalités.

Que le Préfet du dit Comté soit et demeu­
re dûmernt autorisé par ce Conseil à de­
mander des soumissions pour i’exécutiou des 
dits ouvrages, à convenir des prix, des termes 
et conditions de psyemfents, faire tout contrat 
pour iceux ouvrages, surveiller et recevoir les 
dits ouvrages pour et au nom du dit Conseil ,* 
le dit Con8ôll n’entendant point astreindre le 
Préfet à accepter les soumissions les plus basses,

(Signé) JOS. LEMAITRE, Préfet,
" O. H. CODTÜ,Secrétaire,

(Vraie-Copie,) JOS. LEMAITRE, Préfet*
O. H. COÜTO, Secrétaire.

Pour les dimensions, devis, détails.etc., etc., 
▼oir les dits appendices; etc;, au Bureau du dit 
Conseil de Comté.

O. H. COUTU, 
Secrétaire.

Î6 Mars 1870.-23. lfps.

PROVINCE DE QUEBEC,
District de Richelieu.

Dali* la. Com*
»

DAME JULIE LAVALLEE, delà pa- 
roifisc (le »St. Cuthbcrt. dariH le District 
de Richelieu, épouse d’Isaïe L’Ecuyer, 
cultivateur, delà dite prroiNHC de »St. 
Cuthbcrt, cl dûment autorinée à ester 
en jugement et à poursuivre ses droits 
ci action» en justice,

Demanderesse,
vs.

tSAIE L’ECUYER, cultivateur de la dite 
paroisse de St. Cuthbcrt,

Défendeur.
AVIS est par les présentes donné qu’uno 

action en séparation de biens, a été instituée 
cc jour par la dite Dame Julio Lavallée, 
contre le dit Isaïe L’Ecuyer son époux, 
dans la Cour Supérieure, siégeant dans et 
pour lo District de Richelieu»
OLIVIER & TRANCHE AI O N T A G N Ê,

Avocats de lu Demanderesse.
Sorel, 8 Mars 1870.—lm.

M. Johnson tient const animent, un as­
sortiment, do Montres, Horloges, Hrjuuta*- 
ries et tout ce qui concerne cette branche. 

Une al Ion lion spéciale est donnée à la 
réparation de Montres, Horloges, bijoute­
ries, etc.. Les articles réparés sont livré» 
ru temps dit.

•Sorel, 22 Déc. 19GÜ— 3m.

BARDEAU
A VRJNDRE.

DAVID N AUI), Ht* Rerihior n (500 
Cuisses de beau BARDEAU garan­
ti, à vendre.

Berthier, ï’G Février. 1870.—2m.

CANADA.
Province de Québec,
District de:Richelieu.

€ODH NUPEKIEDKi!.

Acte concernant la Faillite 1864 et ses
Amendeni ents.

En l’affaire de ULDÉIUC JEAN 
FItANCŒült,

Failli.
Vendredi, lo treizième jour de 

Mai prochain, le soussigné deman­
dera à la dite Cour sa décharge en 
vertu du dit acte.
ULDÉIUC JI5AN FRANCŒUR,

Par

A. E. BRASSARD,
Procureur ad litem.

Sorcl, 23 Février 1870.— 2m.

Cartier «St Guevremont, 
NJoiaArea P’uMije.

IturcAu s— H IJ K ÀtJUUSTA.
Voisin du bureau de Poste, 

Soiikl, p. Q,
L. E. I). Cartier, P. Guévremont

•Sorel, 25 Septembre 18G9.—lan.

FREDERICK NOLIN,

Armurier.

M. NOLIN, ci-devant de Berthier, in 
forme respectueusement le publie de Sorc 
et des environs, qu’il a ouîert une bouti 
que d’armurerie dans la Ville do Sorcl, ru 
Augusta, auprès de la résidence de .1 
Armstrong, Ecr., Avocat.

Sorel, 3 Janvier 1870.—3m.

Le pins grand Assortiment do
REFRIGERATEURS,

avec ventilation combinée avec 
charbon de bois comme déi^nfe 
tant.

MEILLEUR* Cie., 
526, Rue Craig

5263



Mercredi matiu L<a Gazette de 8orel. 30 Mars 1870.
Adc*©§§©§ é‘^fEîai)et©s

EDWARD O’IIEIlC

Marchandises sèches et grand as­
sortiment de Hardes faites.

Rue du Roi eu face du magasin de 
M. Fra7içois Labefte.

SÉNÉCAL & FllÈRE, 
Magasin de Provisions, Liqueurs, & 

Rug Augusta* près du Marché.

GERMAIN PELLETIER,
Marchand de bois et de charbon, 

Rue de la Reine.

UNION HOTEL,
Félix Lapointe, Propriétaire, 

Près du Marché.

ROYAL VICTORIA HOTEL.”
Sorel, T, Q. canada.

Hubert Fiché, Propriétaire 
28 oct. 18G8.

J. B. BROUSSEAU,
AVOCAT.

Rug du Roi,
Près dix Palau do Juslijp. 

Sorel, 29 Mai I860.—1 an.

Joseph Mathieu,
HUISSIFR DO SHERIF.

Eau Minérale
De Plantagcnet.

SA NATURE ET SON UTILITÉ,
La source en lui découverte pour la 

première fois, il y a à pen près cin­
quante ans, par des arpenteurs, et 
les voyageurs-bûcherons et les co­
lons furent d’abord les seuisà s’en 
servir. Le public apprit l’existence Je 
cette eau salutaire durant le choléra 
del832, alors nue les voyageurs furent

laFi

ET
AGENT COL LECTE U R.

üoniirj, District dk Richelieu. 
Sorel, 10 Mars, 1809.—na.

*8. a. I. G i N) iRI U)K

réservés de la contagion et sur les 
ieux mômes et dans leur voyage à 

Québec. Elle est maintenant en fa­
veur chez tous les habitants du pays. 
Le Professeur T. S. Hunt, membre 
du Bureau des Géologues, en lit une 
analyse en 1840 qui donna le secret 
do son utilité. 11 lui trouva un goût 
salin Ires-prononcé, et il constata 
qu’elle contient en quantités consi- 
déiables des composés de bromide et 
d'iode, du fer, ainsi qu’une forte 
quantité de magnésie, dissoute soiu 
forme de bi-carbonate, à* laquelle 
l’eau est redevable pour une large 
part de sa vertu et de scs succès 
Sa puissance alterative s’applique 
plus particulièrement aux affections 
chroniques des différents organes in­
ternes : comme Tonique l’Eau de 
Plantagcnet augmente P appétit ; com­
me laxatif cl iiurcclique, elle estop 
ne peut plus efficace cl agréable ; son alq 
sorption par tout le système est gé­
néralement salutaire," surtout en ce 
qu’elle empêche P accumulation dans 
les rognons et ta vessie de ces résidus 
ini produisent la pierre ; elle améliore 
f/mmédiatement l’état de l'estomac et 
du foie; elle soulage ceux qui souf­
frent d'affections rhumatismales et 
goutteuses, et se montre d’une eflica- 
cité singulière dans les cas do sup­
pression et de non-relent ion d'urine. 
En temps d’épidémie elle doit ser­
vir de préservatif. Dans les maladies 
cutanées, l’Eau de Plantagcnet aide 
au rétablissement de la santé et de 
la beauté ; elle a produit un mer­
veilleux soulagement en des cas de 
Dyspepsie, FièvresBilieuses, Né­
vralgie, Prostration, Hémorroïdes, 
Constipation, Scorbut, Scrofules, 
Diarrhée, Débilité, Dyssenterie, 
Eruptions, Goutto sciatique, Croup, 
Dérangements Gastrique et Hépati­
que, Illusion optique," Dérangement 
des Intestins, Eructations, Pléthore, 
Hypocondrie, Fièvre torpide, Mal de 
tète, et autres maladies auxquelles 
l’humanité est sujette. L’Etudiant 
et le Comptable trouveront qu’elle 
purifie et qu’elle rafraîchit le sys­
tème ébranlé par une trop longue 
réclusion ; elle produira chez le 
mangeur elle buveur intempérants 
un soulagement immédiat, ainsi 
qu'en toutes les circonstances où on 
a accoutumé de faire usage Je mer­
cure et autres violents purgatifs, et 
elle secondera les opérations du Mé­
decin qui aura étudié ses propriétés 
médicales ; la réunion de celles-ci 
dans l’Eau de Plantagcnet est 
grande et n’est pas surpassée quan*

L. IM. D. D’ARC Y, ".sou ^iH.tô P0” kpenple- Le5 vieux et le jcuuc, le iaiblc et le fort, 
N) @ m l! Et I( tous peuvent s’en servir sans crainte.

Et Agents d’ffaires, °
i qui possode des qualités supérieures 

SI. LE P IfIRI N DE COURVAL et qui peut se conserver sous di­
vers climats.

Hubert Drolet,
OA ROSS 1ER.

£
oo.o.ou.o.o.oj9.o.e.»j»

U2 AJ
•HT

AGENT COLLECTEUR.

Bureau à Berliner (Ville).
J. A. E. GENEREUX 

n Eôv. 1868.—mn.

B. MONCEON,
Notaire public.

.^Bureau eu lue© du Marelie
.Au magasin de M. Cyrille Mongeon,

Tout on remerciant scs pi a tiques pour l’en- 
coiirngomentqu Vi eu jusqu’aujourd'hui, prend 
la liberté d’iuformei ics amis et le public eu 
général, que malgré ij déplorable incendio 
qu'il a éprouvé, il continnern d’avoir uno va­
riété de VOITURES POUR TOUTES LES 
S A ISONS a vec G O U VE RTURES, SO U F FL ET, 
WAGONS, etc., etc., des mieux finies et d’u- 
prÙH les modèles les plus élégants et les plus 
nouveaux.

11 a pris et /ait des arrangements pour satis­
faire toutes scs pratiques, ot il espère que l’on- 
courngemect du public et de ses amis ne lui 
fera pas défaut.

Il fera aussi toutes espèces do voitures à 
ordre ot suivant le goût des personnes qui les 
demanderont.

Le tout à des prix modérés, et comme tou­
jours aux couditiotiB os plus libérales.

SI VOUS AVEZ BESOIN DE BONNES VOI- 
TURES,N’OUBLIEZ PAS L’ANCIENNE BOU­
TIQUE DE

, , HUBERT DROLET.
Sorel, 3 Janvier 18(36,

Etablie en 1832-
LA

Salsepareil le
DE

Bit I ST 0 L
En grande Bottled!e d'une quai te.

m

Classical & Commercial School
ESTABLISHED IN 1863.

Edwd O. ALLEN
Proprietor and Master. 

Sorel, Sept 15t’i lfc06

Vérités îtïipQ,rtaiat§s 6

P I L U L
VÉGÉTALES

E S

yM y
m
U

DE

Sorel, 1U Octobre 1809.—I an.

O.BELLFMAUE,
NOTAIRE,

.DE ST.-GUILLAUME D’UPTON.
Se chargera d’agences et do col 

•octions, à bonnes conditions.
22 mars 1868—lan.

Le Grand Purificateur du Sang
L usage en est surtout recommandé 

pendant le printemps et l’été.
Quand le sang est épais la circulation gênée, et 
les humeurs du cors rendues malsaines par les 
lourdes et grasses secrétions des mois U’hivor. 
Go détersil, inoffensif quoique puissant nettoie 
toutes les parti?? du système, et doit être em­
ployé tous les jours comm*

Boisson de Régime.
par tou9 ceux qui sont malades, ou qui veulent 
prévenir lu maladie. G’est la seule prépara­
tion naturelle et simple pour la guérison dura­
ble des cas les plus dangereux et les ni us enra­
cinés de Scrofules ou Mal du Foi, do plaies nu- 
demies, do Boutons, de Tumeurs, d'Absès, 
d Ulcérés, et de toutes sortes d’Eruptiona Scu- 
bieuses. C’est aussi un remède sûr et infailli­
ble pour la Catarrhe, l'Impétigo, les Dartres 
In Teigne, le Scorb..t, la « Sylphilis ou Mal 
Vénétien,” les Tum«ira et les Affections Né­
vralgiques. la Débilité Nerveuse et Générale 
du Système, la perle de l’Appétit, la Langueur, 
es b tou rd is <seir.cn ts, et toutes les Affections du 
i io, les Fièvies intermittentes, les Fièvres üi- 

i uses, les Frissons, la Fièvre lonte, et la Jnu- 
sso

( aranlie la plus puissante et lu plus pur 
Preparation de

Véritable Salsepareille uk 
Honduras

qui soit mise en vente.
C’ost le meilleur, et, en réalité, le seul remè­

de sur et infaillible pour la guérison de toutes 
les maladies résultant d'un état Mcié ou im­
pur du snng, ou île 1 usage occossif du Mercure.

Les malades peuvent demeurer assurés qu’il 
n’y a pas la moindre parcelle de substance MI* 1 
N LRA LE MERLU BIELLE, ou nutro substan­
ce vénéneuse duns ce remède. II est nnrfuiL».

* U

BOULANGER
CONFISEUR ET EPICIER

IN GROS ET M DETAiL
RUE DU ROI, SOREL.

SOU VENEZ-VOUS DU

MAGASIN ACHALANDE
Sorel 22 janvier 1862 —12avril 59.

Presse A Vendre
L’êtiGblissemcnt de La Gazette de Sorel, 

devant fafre 1 acquisition d’une presse-A-va- 
pour, offre en vente une presse à bras, ma- 
nufactur 3 de Hoc, garantie en bon ordre> 
et pouvaut imprimer 38x24 format de la 
Minerve. Elle est neuve et c’est une des 
meilleures presses à bras qui soit sortie de la 
manufacture eu renom de Hoe & Cié

Pour les conditions

S’adresser à
J. CHENE VERT,-

„ , „ „ _ Imprimeur*
Sore/, 3 Février 869.—jno.

ET CALENDRIERS

A VENDRE.
-- OO---

UNE belle maison en brique toute bien 
finie, avec hangar et autres dépendances, 
située au centre du Village de St. Antoine 
de La Baie du Fcbvrc—conditions faciles. 
S’adresser à M. DUGUAY sur les lieux 
ou au soussigné à Sorel.

D. Z. GAULTIER,
Avocat.

30 Janvier 18G9.—jno.

m th © §5 g [g d
DE

SOREL.

il

A vendre t\ la Librairie de La Gazette de 
Sorel en gros et eu détail.

— A U S S I : —

DES

Ames Pieuses.
Sorel, 24 Novembre 1809.—lan

F O R G E.
Augustin Portel&uce.

R UE CI1ARLO TTE— SOREL

On truuvci'a constamment à la Brasse­
rie de Sorel,

maintenant, la propriété des soussignés 
sous lu 110m de u C. LaÜelle & Cie ”, 
une grande quantité de bière et de 
porter de première qualité, on tonnes

1 1

IJ
ELLES NE CONTIENNENT NI CALOMEL. 

NI AUCUNE AUTRE SUBSTANCE 
MINERALE.

Un foie sain,
Cm digestion vigoureuse,
Un bon appétit, sont

Quelques-uns des bienfaits dérivés d’un régime

DE PILULES VEGETALES DE BRISTOL.

Une cure certaine pour les maux d’entrailles, 
Un grand remède pour les voies urinaires 
Un puissant tonique pour l’estomac,

Sont des propriétés qui sc trouvent dans

LES PILULES VEGETALES DE BRISTOL.

Une médecine qui ne dégoûte pas,
Une purgation qui n’affaiblit pas,
Un agent qui rend plus sain,

. Sont quelques-unes des vertus possédées par
LES PILULES VEGETALES DE BRISTOL.

maniée de prendre ce précieux retuédo au­
tour de clmquo bouteille.

DEVINS k BOLTON, I1ENRV, SIMPSON k 
Co., Montréal, agents pou • le Canada ot. eu 
vente chez tous les pharmaciens Hérédités.

Sorel 1 Mai 1807.

COMPAGNIE D’ASSÜKANCE “ ROYAL!l
CAPITAL.........£2,OOU,UOO Stig.

Cette assurance est jne des plus grande, 
et élit s est toujours distinguée par la manière 
prompte et libîrale avec laquelle clic a’eet uc- 
quittéo de ses obligations.

J. B. L. PRECOURST
ET

L.P.P. GAUDIN,
NOTAIRES.

RUE FIIIPPS—SOREL.

Oh trouvera constamment à leur bureau

AffigSOT A IPISSTOS*
BU R BILLETS PROM?IS.SOIRES,

>BLJGATIONS, TRANSPORTS UE CREAN­
CE, ETC , ETC.

& vendlpé ©« à achètes» 

Aux meilleure conditions possibles
Or, Argent monnayé, Billets de 

Banque, Chèques, Greenbacks, Let­
tres de change sur New-York ou 
ailleurs.

~Ccs MM., comme par le passé, 
prendront tous ordres pour vente 
d’immeubles, collection de comptes, 
ventes, loyers, etc., etc.

h P. F. CARDIN’ est agent pour 
Sorel, et les environs, de l’Assurance 
Anglaise ayant 110m Queen Fire and 
Life Assurance Company, dont le ca­
pital est de dew# millions sterling.

SotoI, 9 Janvier 1869 - lau

Ce qui précède est tiré des ccrti Uno médecine Aûrc pour les femmes,
j*** j .1 , 1 Un correctif certain do leurs dérangementsfloats obtenus durant les dernières Un remède complet de leurs irrégularités '

vingt années, de Gouverneurs, de Sont^s effets infaillibles d’un rôgimo
t Membres du Parlement, de Juges,

. I \ f * _ 1 _ _ 1 ^ V A I B | • •

Liverpool and London and Globe 
Fire and Life Insurance Company.

Capital........................ £2,000,000 sIg.
Ceux qui désirent s’assurer à l’uuc ou l’au- 

tro de ces assurances, pourront le faire eu s’a­
dressant nu soussigné, et co à un taux aussi 
bas qu il e. t possible à toute nuire Compagnie 
de le faire.

James Morgan.
Sorel 17 Mai 1865

8. Lapait»©,
NQTAGRl,

Xt D E DU ROI, —S orel 
Sorel. 10 Mars 1869.—ua.

de Magistrats, do Prêtres, de Minis­
tres, de Maires, et de diverses au­
tres porsonnes ; ainsi que des certi­
ficats de. Médecins de Montréal et 
d'autres villes, parmi lesquels les 
noms suivants sont bien connus :
Docteurs Stevens,McCulloch,Mount, 
Badglcy, Crawford, Hall, Nelson, 
Sewell, Dorval, Leduc, Bibaud, Tru- 
del, Lcprohon, Campbell, Fraser, 
MacDounelI, Codôre, Travcmior, 
Picaud, Gibb, Grant, Masson, 
Schmidt, Munro, David, Jackson, 
MoftattjHili, Beaubien, Chilton, Mc- 
Phail, Kingston, Yancourtlandt, Mc- 
Keon, Smith, do Glasgow, et plu­
sieurs autres qu’il n’est pas néces­
saire d’énumérer. M.D.

Four plus amples informations 
voyez le pamphlet, lequel se trouve 
au Dépôt, No. 15 Place d'Armes. 
Ceux qui se servent do l'Eau de 
Plantagcnet, devront se procuror le 
véritable article tel qu’il est tiré des 
sources, chez des agents autorisés.

Les sources connues depuis si 
longtemps sous le nom de “ Planta 
genet,” 9ont sur la propriété do M. 
VVm. Rodden.

Toutes les demandes recevront 
do la part du soussigné uno atten 
tionimmédiate. R. W BOYD.

13J Place d’Armos, Montréal.
Agent généial pour le Cauada, 

A vendro à Sorel par,
Dr. BltUNEAU

Pharnaacien. 
ARCH. JOHNSTON,

TURCOTTE, LAVALLEE & Cie16 Juin 1869.—lan.

DK S PILULES VEGETALES DE BRISTOL.

Un teint cîulr,
Uno poa-.i unie et 
Uno haleine fraîcho sont 

Les résultats certains tlo ce meilleur des agents

LES PILULES VEGETALES DE BRISTOL.

Dans toutes les maladies de nature acrofu- 
leuce, ulcéreuse ou syphilitique, dans toutoa 
celles provenant d’un sang dénaturé ot v cié
par l’nsng») du fer, du mercure ou do tou* autre 
minéral,

U .USMEILU DE BD STOL
dolt êtro employée do concert avec les PILU­
LES. Les malades peuvent compter que, s’ils 
les emploient ensemble, commo il est indiqué 
sur l’enveloppe, aucune maladie 11e peut résis­
ter longtemps aux pouvoirs combinés do re­
cherche et de nettoyage d#1 ces deux

GRANDS REJ1EIIES.

MODS De PftlNT£MPS.
pour 1870.

Enseigno Plaoc
DD

MOUTON 

Noir,
Marche

Sorel.

BOUCHfiR
Sorel 13 A ut 1802.

COMPAGNiï D'ASSUHANCa
CONTRE LE FEU ET SUR LA ME

NORTH BRITISH AND MERCANTILE
ETABLIE EI\ IS09.

gingembre, cidre, etc., etc.
Tout ordre clé la campagne ou d’ail­

leurs adressé ft nos agents, ci-après 
nommés, seront promptement servis.

Les familles de la Ville de Sorel, ma 
gasins, Bateaux fi vapeur, Hôtels, etc*, 
etc., seront servis à domicile suivant 
leurs désirs.

La vente de la bière et autres cifets 
do 1 établissement sera faite pour ar 
gent comptant, excepté que d’autres 
arrangements soient pris avec les pro 
prié ta ires.

MM. L. G Authier et L. Cliénevcrt 
agissent comme nos agents pour la 
vente de la biève ou achats de grains 
réception d ord es pour envois, col 
lection de comp.es et autres affaire 
concernant rétablissement.

J B- L. PRECOURST 
C. LABELLE.

Sorel, 2 Septembre 1868—lan.

t3“Là où l’on ae procure le meilleur ouvra­
ge à Sorel A dea prix modérés et à des con- 
•li^'.ons libérales. Ainsi quo du Charbon de 
• remière qualité. Du fer de toutes espèces 
ainsi que de l’acier._£5 

On trouvera aussi di s roues de vol tare s mo 
plusieurs proportions.

Le soussigné tout 
en romorciunt le 
public de Soral et 
des environs pour 
l’encouragernsnt 

libéral qu’il en a 
reçu, annonce ]ae 
sa Forge est main 
tenant bien mon­

té pour faire tout eipôco d ouvrage en fer 
toL que :

à meilleure qualité, Ferrures pour bateaux il 
vapour, Moulins, et-.', et tout ce qui est néots- 
8aire aux bâtiments et en général,tout espè­
ce d oc.viftgo de fe» garantis do meilleure 
qualiu possible.

11 st flatte de pont oir mériter une large port 
du pntrcnn 70 public.

Augustin l’oréeliinco.
Sorel, 15 Octobre 1802-—a

AVIS.

Capita i. souscrit................810,000,000
Ko.nds accumulés................812,500,000
Revenu annuei............1.....8 4,000,000

Bnreaa Prinripal pour le Canada : 
Rlentpéal!» QQ>Ctt ctes paies

ST. Fit AN ÇOIS-X AVT1S 11 & Hôpital

NiicDou^all ©t l>aviilsou9
Agents Generaux

Le soussigné ayant été nommé agent 
de cette compagnie établie depuis soixante 
ans et si bien connue i\ Sorel, demande avec 
confiance sa part d’cucouragcmcut dans 
cette branche.

Les grands avautagos qu’offre cette com­
pagnie sont : Une grande accumulation de 
Tonds comme garan tie de l'accomplissement 
le ses obligations ;

Des taux modérés et proportionnés à la 
u a turc du risque;

De la libéralité daus le règlement» des 
permis, et

t. i Prompt payement.
Il St. LOUIS,

notaire,
Agent pour Sorel.

Sorel, 11 Août 1869.

Argent a prêter T

COURT T 1U I T E
SUR

L’Ail T E PIS T O L AIRE 
(sixème édition),
Par un canadien.

A vendre î\ la librairie do La Gazette et 
chez MM. lioauchemin et Valois, Mont­
réal, et Léger et Brousscau, Québec.

Prix 5s la doz., et-Gd. pièce.

BARTHS ET BRASSARD
AVOCATS.

Bureau, Rue du Roi,
SQ/RiL.

Bureau de la “ Gazette de 
Sorel, ”

M. Brassard suivra régulière 
ment les Circuits de St. François 
du Lac et de Drummond ville.

Sorel, 21 Octobre 1868.

G. I. BARTH E»
SYNDIC OFFICIEL.

SOREL P. Q.

Un grand pocl© Adiarbon,
en bon ordre. S’adresser au Bureau de 
La Gazette.— jno

w

1

Argent à prêter au Bureau de la 
Société Permanente de Construction 
de St. François du Lac, à des condi­
tions très-faciles, en fournissant de 
nonnes garanties hypothécaires.

S’adresser h
V. G LAD U, Notaire.
Sec. Très, de la Société. 

St. François du Lac, 18 Août 1868.—jno

A VENDRE^.
A des conditions libérales, le ci-devant 

Chaland ie la Tourbe, avec mfits, gré meats 
ot voiles, t tout do 1ère clnese, ou sans 
tels gréments,

'Pour les conditions ot plus amples infor­
mations, S’adresser à

TURCOTTE, LAVALLEE k Oie*
Sorel, 15 Déc, 1869,—4m.

Abonnez-voit s à “ La Gazelle de

Sorel ”, publiée deux fois paf semain: 

et à meilleur marché que tous les au 

res journaux bi-hebdom aires du Ca­

nada payables d avau §2 seulement, 

sinon $2.50 %

J ournal Bi-Hebdomadaire, publié 
le Mercredi et Samedi de chaque 
semaine.

TAUX DE Ti’ABONNEMENT
Pour douze mois, si payé en

s’abonnant............................... $2.00
Pour six mois, do do 1.00 
CEUX qui NE PAYENT TAS D’AVANCE

12 mois.........................................  $2.50
6 mois......................................... 1.25

H3* Ceux qui voulent discontinuer sont obli­
gés d’en donner avis en refusant la Gamtti 
à leur buroau do Poste à ^expiration de leur 
semestre. Il sera aussi nécessaire d’acauittei 
les arrérage? s’il y en a. ’ 1 ** "* 1

Toutes Correspondances, etc., doivent être 
adresséuç au Rédaotéur, affranchies et munies 
d'uue signature responsable.

To îles correspondances d’uno nature per­
sonnelle, seront considérées comraeanuonco‘ 
et chargées d tant laligne .

Tarit des Annonces.
• •

Les annoncés sont toi9ées sur type BRE 
VIER. •
La lro insertion, par ligne................... $Ç 8
Los insertions subséquentes par lignes.»
Uno anuouce d’une colonne avec
condition, pour l’année............. .. $50 00
Une annonce d’une colonne arec
condition, pour C mois........... ................. 30 00
Une annonco d’une colonne avec
condition, pour 3 mois............................ 18 ©0
Adresse d’affaire de 3 à 5 lignes

paran. .........................ï..’............ 4.00
Touto annonce sans condition, sera Inséré 

jusqu’d contre-ordre, —>‘4 8 cts. et 2 cts—la li 
goe. Et tou £ ordre ponr discontinuer une an 
Qonoo doit être fait par écrit.*

On accorder* aux pratiqués uue dimiuutto 
libérale.

G I BARBUE, 
Poprié taire

Sorel, 13 août 1867
• t • • t

^


